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Cette brochure ne constitue pas un document contractuel. 
Les prestations relèvent d’un règlement d’attribution des prestations valable 
exclusivement sur le territoire métropolitain. Les produits et services relèvent 
des dispositions propres à chaque organisme partenaire.
Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’information, aux fichiers et aux 
libertés. Les informations recueillies ne seront utilisées et ne feront l’objet de 
communications extérieures que pour les seules nécessités de la gestion et 
pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires. Un droit de rectifica-
tion vous est ouvert à l’A.D.A.S.
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Le
 m

ot
du président

Mesdames et Messieurs, 

Une fois de plus pour ce début d’année je vous présente mes vœux les 
plus sincères de santé et de bonheur pour vous et les vôtres.

Cette année encore, comme depuis dix-huit ans notre souci principal 
sera de vous apporter à toutes et à tous, satisfaction dans vos loisirs et 
aide face à vos difficultés grâce aux différentes prestations que nous 
pourrons vous attribuer.

En respectant bien sûr les exigences des administrations. 

Nous ne pouvons pas tout savoir sur vos besoins et vos envies. Alors 
n’hésitez pas à nous écrire, à nous téléphoner. 

Dites à vos correspondants dans vos communes de nous faire part de 
vos souhaits. Nous sommes là pour vous aider. Je vous le répète. 

Le présent fascicule vous apporte déjà pas mal de renseignements. 

Les Membres du Conseil d’Administration et le personnel administratif 
se joignent à moi pour vous souhaiter une très bonne année 2019.

Bonne année 2019.

 Claude VIALARET,

 Président de l’A-D-A-S

L’action sociale du personnel des collectivités territoriales 3



Les tranches d’imposition

NOUVEAUTÉ

Afin de favoriser les foyers aux revenus les plus modestes, certaines 
prestations sont soumises à conditions de ressources et varient en 
fonction de votre tranche d’imposition.
Pour connaître votre tranche d’imposition, vous devez vous reporter 
à la ligne 14 : impôt sur les revenus soumis au barème de votre avis 
d’imposition 2018 sur les revenus 2017.
Vous relevez de :
-  la 1ère tranche, si votre imposition est comprise entre 0 et 1200 €
-  la 2ème tranche, si votre imposition est comprise entre 1201 et 2100 €
-  la 3ème tranche, si votre imposition est comprise entre 2101 et 3000 €
-  la 4ème tranche, si votre imposition est comprise entre 3001 à au-delà 

Pour toutvous dire

- les collectivités territoriales,
- les établissements publics,
-  les retraités, à titre individuel, lorsque leur 

collectivité d’origine adhérente, ne cotise pas en 
leur faveur.

La délibération doit indiquer que le Maire ou le 
Président de la Collectivité est autorisé à signer la 
convention à intervenir avec l’A.D.A.S.
L’organisme adhérent désigne un correspondant 
local, interlocuteur privilégié des bénéficiaires, 
chargé de la pré-instruction des dossiers et de la 
promotion de l’action sociale au plan local. 

-  Les titulaires et les stagiaires à temps complet et à 
temps non complet

-  Les non titulaires permanents à temps complet et à 
temps non complet

- Les apprentis
-  Les Contrats d’Accompagnement dans  l’Emploi 

(CAE), Contrat Unique d’Insertion (CUI) à partir de 
la date du 1er renouvellement de leur contrat de 6 mois

- Les retraités

La cotisation de l’année 2019 pour les 
collectivités et établissements publics 
est fixée à 0.70 % de la masse salariale 
brute inscrite aux articles 6411 et ses 
subdivisions ainsi que les salaires bruts 
des agents adhérents à l’A.D.A.S.portés 
aux articles 6413 et 6416 de l’année 
2017 avec un minimum de 100 euros 
par agent et par an. Pour les retraités, la 
cotisation est fixée à 70 euros par agent 
et par an.

Pour parler 
argent

Qui peut adhére
r à 

l’A.D.A.S.?
Qui sont 

les bénéficiair
es ?

Pax exemple dans cette situaion l’agent est en 1ère tranche, et 
pour rappel l’avis d’impositon est à fournir chaque année.

NOUVEAUTÉ
2019
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Prestations
Sociales

J’ai des enfants : 
à quoi ai-je le droit ?

Les prestations :
- Naissance / Adoption
- Enfant handicapé entre 50% et 79% *
- Garde de jeunes enfants
- Centre de loisirs
-  Classe de découverte ou 

d’environnement
- Séjours linguistiques
-  Aides aux études (collège, secondaire, 

supérieur, alternance) *
- Stage BAFA
- Séjours vacances
- Culture
-  Et aussi toutes les autres prestations : 

médailles du travail, retraite, secours 
décès, secours exceptionnel, mariage 
/ PACS, tierce personne, noces, aide à 
domicile, aide-ménagère, …

La billetterie :
- Coupons sport
- Tickets CESU
- Tickets cinéma et bowling
- Chèque lire, disque et Ck’do culure *
-  Chèques-vacances : augmentation de la 

bonification en 2019 
- Chèques sport et bien être *

Les partenariats :
-  Partenaires vacances, croisières, clubs, 

campings, hôtel, gîtes, … *
-  Partenaires billetterie, spectacle, concert, 

parcs à thème, zoo, musée,
- Partenaires prêts, crédits *
- Partenaire d’assistance juridique 
-  Partenaire permettant des réductions 

auprès d’enseigne 
-  Partenaire mutuelle labélisée « agents 

territoriaux » 
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Vous avez des enfants fiscalement à charge,  
voici ce à quoi vous pouvez éventuellement pretendre :



Prestations
Sociales

Je n’ai pas d’enfant :  
à quoi ai-je le droit ?

Vous n’avez pas d’enfant fiscalement à charge,  
voici ce à quoi vous pouvez éventuellement pretendre :

Les prestations :
-  Reconnaissance de la vie 

professionnelle : médailles du travail, 
retraite

-  Secours et assistance : secours décès, 
secours exceptionnel, tierce personne

-  Grands évènements de la vie : mariage 
/ PACS, noces de mariage

-  Séjours vacances sans enfant à 
charge 

- Séjours vacances retraité
- Aide familiale et aide-ménagère

La billetterie :
- Coupons sport
- Tickets CESU
- Tickets cinéma et bowling
- Chèque lire, disque et Ck’do culure *
-  Chèques-vacances : augmentation de 

la bonification en 2019
- Chèques sport et bien être *

Les partenariats :
-  Partenaires vacances, croisières, 

clubs, campings, hôtel, gîtes, …*
-  Partenaires billetterie, spectacle, 

concert, parcs à thème, zoo, musée,
-  Partenaires prêts, crédits *
- Partenaire d’assistance juridique 
-  Partenaire permettant des réductions 

auprès d’enseigne 
-  Partenaire mutuelle labélisée « agents 

territoriaux » 

*    Nouveautés mises  
en place dès 2019
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Reconnaissance de la vie professionnelle

Secours et assistance

Non 

déclarable 

aux impôts

Non 

déclarable 

aux impôts

Soumis 

à impôts

Ces aides sont exonérées de cotisations et contributions sociales,  dans la limite des frais réellement engagés par le 
salarié, et à hauteur de 1830 € par bénéficiaire et par année civile.

Pour l’ensemble des aides, le délai de forclusion est de 3 mois pour établir la demande d’aide,  
à compter du premier mois suivant l’événement générateur de l’aide.

NOUVEAUTÉ

2019

NOUVEAUTÉ

2019
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de 150 €
à 250 €

Médaille d’honneur Régionale, 
Départementale et Communale
A l’occasion de l’attribution de la médaille 
d’honneur régionale, départementale et 
communale, l’A.D.A.S. vous verse une allocation 
de 150 € pour l’échelon argent, 190 € pour 
l’échelon vermeil, 250 € pour l’échelon or.

Retraite à partir de  170 €
Au moment de votre départ à la retraite, l’A.D.A.S. 
vous verse une aide proportionnelle à la durée de 
vos services, calculée de la manière suivante  : 
allocation fixe 170 € plus 10 € par année 
supplémentaire au-delà de 5 ans de services 
dans la Fonction Publique Territoriale.
Cette aide sera servie à la date effective du 
départ à la retraite. L’agent retraité est considéré 
adhérent jusqu’au 31 décembre de l’année de 
son départ à la retraite.

Secours décès 
Lors du décès de l’agent, du conjoint ou du concubin 
salarié ou non salarié, ou d’un enfant fiscalement 
à charge, l’A.D.A.S peut vous verser la prestation  
« secours décès » sous forme de chèque à l’ordre 
de l’organisme de pompes funèbres. Cette prestation 
sera versée sur présentation d’un dossier motivé, 
afin de déterminer le montant du « secours  
décès »  après la  décis ion du Consei l 
d’Administration de l’A-D-A-S. Le montant de ce  
« secours décès » est versé dans la limite de 1 500 €.

Enfant handicapé 450 €
Si votre enfant est titulaire de la carte d’invalidité d’au 
moins 80% et fiscalement à charge, l’A.D.A.S.vous 
verse une allocation annuelle de 450 €.

Enfant handicapé entre 50 % et 79%
Si votre enfant est titulaire de la carte d’invalidité 
entre 50 % et 79% et fiscalement à charge, 
l’A.D.A.S vous verse une allocation de 150 €.

Jusqu’à
500 €

Secours exceptionnel 
Lorsque les aléas de la vie engendrent des difficultés 
financières importantes et imprévisibles, l’A.D.A.S.
peut vous allouer un secours exceptionnel sur pré-
sentation d’un dossier motivé et circonstancié visé 
par l’autorité administrative. Ce secours est attribué 
sur décision d’une commission jusqu’à 500 €.

Tierce personne 215 €
Vous, votre conjoint ou votre enfant nécessitez l’in-
tervention d’une tierce personne et sur présenta-
tion d’une attestation réglementaire, l’A.D.A.S.vous 
verse une allocation annuelle de 215 €

* Déclarable 

aux impôts mais

 non soumis à impôts

Non 

déclarable 

aux impôts

Jusqu’à
1500 €  



Grands événements de la vie
Mariage / Pacs de l’agent
A l’occasion de votre mariage ou de votre pacs, l’A.D.A.S. vous verse une 
allocation de 230 €.

Noces d’or    Noces de diamant
Pour votre anniversaire de mariage, l’A.D.A.S. vous verse une allocation de  
155 € pour vos noces d’or et de 230 € pour vos noces de diamant.

Naissance - Adoption
Pour une naissance ou l’adoption plénière ou simple d’un enfant jusqu’à  
son dix-huitième anniversaire, l’A.D.A.S. vous verse une allocation de 200 €.  
En cas de naissance multiple, l’A.D.A.S. vous verse 200 € par enfant.

230 €

155 €

200 €

230 €

Soumis 

à impôts

Aides aux études (des enfants fiscalement à charge)
Le redoublement est accepté une fois pendant le cycle du 1er degré du secondaire (de la 6ème à la 3ème).

Etudes du 1er degré du secondaire
Votre enfant à charge poursuit ses études du 1er degré du 
secondaire (de la 6è à la 3è).
L’A.D.A.S. vous verse un chéquier Cadhoc d’une valeur  de :

• 35 € pour la tranche 1
• 30 € pour la tranche 2
• 25 € pour la tranche 3
• 20 € pour la tranche 4

Etudes supérieures
Votre enfant à charge poursuit ses études supérieures non 
rémunérées après le baccalauréat et jusqu’à 26 ans au 
maximum.
L’A.D.A.S. vous verse un chéquier Cadhoc d’une valeur  de :

• 155 € pour la tranche 1
• 125 € pour la tranche 2
• 95 € pour la tranche 3
• 80 € pour la tranche 4

Etudes secondaires
Votre enfant à charge poursuit ses études 
secondaires, de la seconde à la terminale, étendues 
à la préparation du CAP et BEP. L’A.D.A.S. vous verse 
un chéquier Cadhoc d’une valeur  de :

• 60 € pour la tranche 1
• 45 € pour la tranche 2
• 30 € pour la tranche 3
• 25 € pour la tranche 4

Apprentissage ou  
Contrat en  alternance
Lorsque votre enfant est en apprentissage ou 
bénéficie d’un contrat en alternance, L’A.D.A.S. 
vous verse un chéquier Cadhoc d’une valeur de : 90 € 
la première année et de 45 € les deux années 
suivantes, sous réserve que la rémunération soit 
inférieure à 55% du Smic.

Pour l’ensemble des aides, le délai de forclusion est de 3 mois pour établir la demande d’aide,  
à compter du premier mois suivant l’événement générateur de l’aide.

NOUVEAUTÉ

2019

NOUVEAUTÉ

2019

NOUVEAUTÉ

2019

NOUVEAUTÉ

2019
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Enfants : gardes & loisirs
Pensez à utiliser les CESUS ou les Chèques vacances

Garde jeunes enfants
Vous faites garder votre enfant de moins de 3 ans 
en crèche collective, mini-crèche, crèche parentale, 
jardin d’enfants, halte garderie ou par une assistante 
maternelle agréée.
L’A.DAS. vous verse une allocation forfaitaire annuelle 
pour 100 jours cumulés minimum de garde, une seule 
fois par an de :

• 92 € pour la tranche 1
• 69 € pour la tranche 2
• 46 € pour la tranche 3
• 35 € pour la tranche 4

Séjours vacances
L’A.D.A.S.vous verse une aide forfaitaire annuelle à 
l’occasion de séjours en centres de vacances (gîtes, 
camping, V.V.F., colonies de vacances, chambre d’hôte, 
hôtel, location meublée) pour votre enfant à charge 
jusqu’au 19ème anniversaire ou 25ème anniversaire s’il est 
handicapé, d’un montant de :

• 77 € pour la tranche 1
• 61 € pour la tranche 2
• 46 € pour la tranche 3
• 32 € pour la tranche 4

Séjour minimum de 5 jours. Dans la limite des 
frais engagés, 10 % devant rester à la charge du 
bénéficiaire.

Séjours linguistiques
L’A.D.A.S.vous verse une aide forfaitaire annuelle à 
l’occasion de séjours linguistiques organisés dans le 
cadre scolaire pour votre enfant à charge jusqu’au 
19ème anniversaire.
Séjour de 3 jours minimum. Dans la limite des frais 
engagés, 10 % devant rester à la charge du bénéficiaire.

• 75 € pour la tranche 1
• 60 € pour la tranche 2
• 45 € pour la tranche 3
• 30 € pour la tranche 4

En centre de loisirs
L’A.D.A.S.vous verse une aide journalière pour votre 
enfant à charge participant à un séjour dans un 
centre de loisirs. Le séjour doit être au minimum de  
5 jours consécutifs ou non et le versement est limité 
au maximum à 45 jours par année civile, dans la limite 
des frais engagés, 10 % devant rester à la charge du 
bénéficiaire.

• 2,50 €/jour pour la tranche 1
• 1,70 €/jour pour la tranche 2
• 1,10 €/jour pour la tranche 3
• 0,60 €/Jour pour la tranche 4

Stage BAFA
Votre enfant décide de préparer son BAFA, 
l’A.D.A.S.vous verse une aide forfaitaire unique pour la 
session de formation générale d’un montant de :

• 100 € pour la tranche 1
• 80 € pour la tranche 2
• 65 € pour la tranche 3
• 50 € pour la tranche 4

Pour la session approfondissement, d’un montant de :
• 70 € pour la tranche 1
• 60 € pour la tranche 2
• 50 € pour la tranche 3
• 40 € pour la tranche 4

Classe de découverte ou  
d’environnement
L’A.DAS. vous verse une aide forfaitaire annuelle à 
l’occasion de séjours en classe d’environnement ou 
de découverte (mer, montagne, campagne, ... ) pour 
votre enfant à charge. Cette aide sera consentie pour 
tout séjour d’une durée minimum de 4 jours, pendant 
la période scolaire, réservée aux enfants des classes 
maternelles, élémentaires et de collège dans la limite 
des frais engagés, 10 % devant rester à la charge du 
bénéficiaire par année civile.

• 75 € pour la tranche 1
• 60 € pour la tranche 2
• 45 € pour la tranche 3
• 30 € pour la tranche 4

* Déclarable 

aux impôts mais

 non soumis à impôts

* Déclarable 

aux impôts mais

 non soumis à impôts

Pour l’ensemble des aides, le délai de forclusion est de 3 mois pour établir la demande d’aide,  
à compter du premier mois suivant l’événement générateur de l’aide.
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Aide à la famille 

Aide aux retraités

Aide familiale à domicile
Vous avez à votre charge un handicapé à 80% au 
moins vivant à votre foyer, ou un ascendant à charge 
dont l’état nécessite l’assistance d’une aide familiale 
ou, vous, votre conjoint ou un enfant de moins de 
16 ans avez à faire face à une situation médicale 
suffisamment grave, l’A.D.A.S.vous verse une aide 
horaire de :

• 2,30 €/heure pour la tranche 1
• 1,90 €/heure pour les tranches 2 et 3
• 1,50 € pour la tranche 4

L’aide familiale doit relever d’un organisme agréé.

Séjours vacances retraités
Vous êtes retraité, vous désirez effectuer un séjour  
vacances dans un camping, un meublé, un hôtel, 
un village vacances, etc et vous relevez de la 1ère et  
2 ème tranche de revenus, l’A.D.A.S.vous verse :

• 77 € pour la tranche 1
• 50 € pour la tranche 2

Aide ménagère
Vous êtes retraité, votre état de santé nécessite l’assistance d’une aide ménagère dépendant d’un organisme 
agréé, l’A.D.A.S. vous verse, dans la limite de 240 heures par an, une aide horaire de :

• 2,30 €/heure pour la tranche 1
• 1,90 €/heure pour la tranche 2
• 1,30 €/heure pour la tranche 3
• 1,00 € pour la tranche 4

Plafond mensuel de 30 heures.

* Déclarable 

aux impôts mais

 non soumis à impôts

* Déclarable 

aux impôts mais

 non soumis à impôts

Séjours Vacances sans enfant à charge
L’A-D-A-S met en place cette aide forfaitaire annuelle sous les conditions suivantes :
> Être actif sans enfant à charge
> Séjour vacances, gîtes, hôtel, camping, location meublée, vacances organisées, VVF
> Séjour de 5 jours minimum consécutifs

Somme versée selon la ligne 14 du relevé d’imposition 2016
• 77 € pour la tranche 1
• 61 € pour la tranche 2
• 46 € pour la tranche 3
• 32 € pour la tranche 4

De cette manière, il n’y a pas de discrimination entre la prestation « Vacances » pour les agents 
ayant des enfants à charge et les agents sans enfant à charge. Séjour minimum de 5 jours.  
Dans la limite des frais engagés, 10 % devant rester à la charge du bénéficiaire.
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Prestation «séjours séniors en vacances
»

L’A.D.A.S. en collaboration avec l’A.N.C.V. vous 
propose de bénéficier de séjours tout compris à 
tarif préférentiel et, de plus, pour les retraites non 
imposables, d’une aide financière de l’A.N.C.V. 
Pour bénéficier de cette aide annuelle, vous devez 
cumuler les conditions suivantes :

•  Etre âgé de 60 ans ou plus (55 ans pour les 
personnes en situation de handicap),

• Etre retraité et/ou sans activité professionnelle,
• Etre résident en France,
•  Etre non imposable (avant déduction fiscale,  

ligne 14).

Pour connaître les différents séjours propo-
sés, consulter les offres sur le site internet  
de l’A.N.C.V.  : www.seniorsenvacances.ancv.com 
rubrique «  séniors en vacances ». Si vous n’avez 
pas accès à Internet, il peut vous être envoyé sur 
simple appel au numéro de téléphone 3240 (coût 
d’un appel local) ou bien en renvoyant le bulletin de 
demande de documentation ci-dessous en pièces 
jointes.

Prestation «culture»

Prestation partenaire  
séjours vacances

L’A.D.A.S. verse une prestation « culture » de  
45 euros pour tout enfant d’adhérent, jusqu’au  
19 ème anniversaire pour la pratique d’une activité 
extra-scolaire uniquement pour : théâtre, musique, 
danse, arts plastiques, école du cirque (dans une 
école départementale, nationale, municipale ou 
associative). Cette allocation est versée dans la 
limite des frais engagés, 10% devant rester à la 
charge du bénéficiaire.

Si vous réservez un séjour vacances avec nos partenaires vacances, l’A.D.A.S. 
participe sans condition ressources, à hauteur de 5 % sur le montant total 
de votre séjour cumulable avec les réductions de nos partenaires.

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le

L’action sociale du personnel des collectivités territoriales12 Guide annuel des prestations I N°21

Non 

déclarable 

aux impôts



Nos partenaires
Divers

Les spécialistes de la pièce auto

Ragues Rouen
Place des chartreux
76140 Le Petit Quevilly
tél. : 02 35 63 06 30

Offre spéciale 

ADAS76Lebourgeois Le havre
130 Rue Marceau
76600 Le Havre 
tél. : 02 35 24 66 99

www.ragues.fr

ESCAPE GAME
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Nos partenaires
Prêts / Crédits / Assurances 

WWW.CCMPS.FR

PERMANENCES

ROUEN / LE HAVRE / FECAMP

Guillaume Buon 06 21 11 02 99

SANS CHANGEMENT DE BANQUE, NI ADHESION
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REJOINDRE UNE BANQUE 
DIFFÉRENTE, ÇA CHANGE TOUT.
GRÂCE AU PARTENARIAT ENTRE LE CRÉDIT MUTUEL 
ET VOTRE ASSOCIATION SPORTIVE.

> DES CRÉDITS POUR TOUS VOS PROJETS
> UNE ÉPARGNE SÛRE ET DISPONIBLE
> DES ASSURANCES SUR MESURE AUX OPTIONS INNOVANTES
> DES OFFRES POUR TOUTE LA FAMILLE EN TÉLÉPHONIE

Caisse Fédérale de Crédit Mutuel et Caisses affiliées, société coopérative à forme de société anonyme au capital de 
4 335 204 160 euros, 34 rue du Wacken, 67913 Strasbourg Cedex 9, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés B 588 505 354, contrôlée par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR), 61, rue Taitbout, 75436 
Paris Cedex 09, intermédiaire en opérations d’assurances sous le n° Orias 07 003 758 consultable sous www.orias.fr.

CRÉDIT MUTUEL ROUEN JEANNE D’ARC
42, RUE JEANNE D’ARC – 76000 ROUEN
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GROUPE CSF : SERVICES AUX ADHÉRENTS • CRÉDITS • ASSURANCES • ÉPARGNE
Crédit Social des Fonctionnaires, association / CRÉSERFI, société de financement du CSF / CSF Assurances, société de courtage d’assurance du CSF / PROGRETIS, société de conseil en gestion de patrimoine du CSF. 

(1) Dans le cadre des accords de partenariat avec le CSF, CRÉSERFI, sa société de financement, propose les prêts personnels « Pojet de vie » et « Financement d’un véhicule ». 
Ces offres sont réservées aux bénéficiaires de l’A-D-A-S, adhérents-cotisants du CSF. Elle est sous réserve d’acceptation définitive de leur dossier par CRÉSERFI - SA au capital de 56 
406 136 €- RCS Paris B 303477319 - Courtier d’assurances inscrità l’ORIAS sous le N° 07 022 577 (www.orias.fr) - Siège social : 9 rue du Faubourg Poissonnière 75313 Paris cedex 
9, après étude de leur situation financière. L’A-D-A-S prend en charge le coût du crédit au-delà du TAEG de 1%.
(2) Un droit d’entrée est offert une fois pour toutes et la cotisation au CSF est offerte la 1ère année aux ayants-droit de l’A-D-A-S lors de la réalisation du prêt bonifié  
par l’A-D-A-S. 
(3) Le Prêt Avantage Partenariat est un prêt personnel proposé par le prêteur CRÉSERFI et réservé aux agents de l’A-D-A-S, adhérents-cotisants du CSF, après étude de 
leur situation financière. Les agents de l’A-D-A-S non adhérents/cotisants du CSF devront s’acquitter du droit d’entrée et de la cotisation. Ces frais seront inclus dans le TAEG 
et prélevés en 1 seule fois indépendamment des mensualités du prêt. TAEG fixe de 1% à 4,76% (taux débiteur fixe de 1%). Barème et conditions en vigueur au 01/10/18 susceptibles 
de variations. L’emprunteur dispose d’un droit de rétractation.

Contrat d’assurance facultative n°9764 (décès, PTIA, IPT, IPP, ITT) souscrit par le CSF auprès de SwissLife Assurance et Patrimoine (SA au capital de 169 036 086,38 € - Siège social : 7 rue Belgrand - 
92300 Levallois-Perret - RCS Nanterre 341 785 632, entreprise régie par le Code des assurances).
Le Crédit Social des Fonctionnaires est une association loi 1901, siège social : 9, rue du Faubourg Poissonnière 75313 Paris cedex 09. Pour adhérer au CSF, il suffit d’acquitter un droit d’entrée 
unique et une cotisation annuelle. Et pour plus d’avantages, optez pour le service C’Plus (tarifs en vigueur consultables sur www.csf.fr).
Les formules d’assurance sont proposées par CSF Assurances - SARL de courtage d’assurances du CSF au capital de 450 000 € - Siège social :  9 rue du Faubourg Poissonnière 75313 Paris 
cedex 09 - RCS Paris B 322 950 148 - inscrite à l’ORIAS sous le n° 07 008 834 (www.orias.fr).
Les offres d’épargne, de prévoyance et d’immobilier locatif sont distribuées par PROGRETIS - SARL au capital de 5 000 000 € - Siège social :  9 rue du Faubourg Poissonnière 75009 Paris - 
R.C.S : 509 364 972 Paris - Enregistrée à l’ORIAS sous le N° 09 050 053 (www.orias.fr) en qualité de courtier d’assurance et de réassurance et d’IOBSP.
Vous disposez d’un droit d’opposition sans frais à l’utilisation de vos données personnelles à des fins de prospection commerciale en vous adressant au service consommateurs du 
Groupe CSF, 9, rue du Faubourg Poissonnière - 75313 Paris cedex 9. 
Conformément à la loi Informatique et Liberté modifiée et au règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données à caractère personnel, vous disposez d’un droit d’accès, 
de rectification, de limitation du traitement de vos données personnelles de portabilité, et de directives de vos données après décès qui seront supprimées à défaut de directives 
contraires de votre part, que vous pouvez exercer en vous adressant à l’attention du DPO : Groupe CSF - Service Gestion - 9, rue du Faubourg Poissonnière 75313 Paris Cedex 9 ou sur 
le site www.csf.fr dans l’espace Mon Compte. Vous pouvez, pour des motifs tenant à votre situation particulière, vous opposer au traitement des données vous concernant. En cas de 
manquement aux dispositions ci-dessus, vous avez le droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL.
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CRÉSERFI

Exemple pour un prêt personnel de 3 000 € sur 24 mois, vous rembourserez 
24 mensualités de 126,31 € hors assurance facultative.  
Taux Annuel Effectif Global (TAEG) fixe de 1 % (taux  
débiteur fixe 1 %). Montant total dû par l’emprunteur : 
3031,44 €. Le coût mensuel de l’assurance facultative est de 1,75 €  
et s’ajoute aux mensualités ci-dessus. Le Taux Annuel Effectif de 
l’Assurance (TAEA) est de 1,35 %. Le montant total dû au titre de 
l’assurance est de 42 €.

Exemple pour un prêt personnel de 2 000 € sur 24 mois, vous rembourserez 
24 mensualités de 84,20 € hors assurance facultative.  
Taux Annuel Effectif Global (TAEG) fixe de 1 % (taux 
débiteur fixe 1 %). Montant total dû par l’emprunteur :  
2 020,80 €. Le coût mensuel de l’assurance facultative est de 1,16 €  
et s’ajoute aux mensualités ci-dessus. Le Taux Annuel Effectif de 
l’Assurance (TAEA) est de 1,35 %. Le montant total dû au titre de 
l’assurance est de 27,84€.

UN CRÉDIT VOUS ENGAGE ET DOIT ÊTRE REMBOURSÉ.  
VÉRIFIEZ VOS CAPACITÉS DE REMBOURSEMENT AVANT DE VOUS ENGAGER.

Mon dossier ne peut être traité que s'il est complet.

COMMENT BIEN CONSTITUER  

MON DOSSIER DE DEMANDE DE PRÊT ?

Pour l'étude des dossiers, CRÉSERFI (société de financement du CSF) se réserve le droit  
de demander des pièces complémentaires lors de l'analyse du dossier.

Pour constituer votre demande de prêt, veuillez remplir l’imprimé de demande de prêt 
téléchargeable ici : http://www.a-d-a-s.fr/nos-imprimes/

PIÈCES À JOINDRE 
OBLIGATOIREMENT :

PRÊT PERSONNEL 
BONIFIÉ PAR LE CSF

PRÊTS PERSONNELS 
BONIFIÉS PAR L'A-D-A-S 

Certificat d’éligibilité 

Dernier bulletin de salaire de l’emprunteur  
et du co-emprunteur

Dernier avis d’imposition

Dernier mois de relevé de tous mes comptes courants

Relevé d’identité bancaire

Carte d’identité recto-verso ou passeport  
ou titre de séjour de l’emprunteur  
et du co-emprunteur en cours de validité

Justificatif de domicile :
•  facture de téléphone ou électricité  

datant de moins de 3 mois ou contrat de location  
pour les locataires

• taxe foncière pour les propriétaires

Justificatif de la dépense datant de moins de 3 mois

Ne pas oublier de mettre mes coordonnées afin que l’on puisse  
me contacter pour m’informer de la réception de mon dossier

Si j’ai un CCD, je dois en complément adresser mon contrat de travail

Je dois adresser les 4 pages de mon avis d’imposition 

Je dois fournir uniquement des relevés papier ou téléchargés  
(par exemple format PDF), les copies d’écran ne sont pas acceptées

Les copies doivent être lisibles. La validité d’un titre de séjour doit être 
supérieure au terme du prêt

Je suis logé à titre gratuit, je joins une attestation sur l’honneur de mon logeur,  
ainsi qu’une copie de sa CNI et son justificatif de domicile

EMPRUNTEZ de 3 000 € à 5 000 € 
(par tranche de 500 €) sur 24 mois à 48 mois 
destinés à financer un véhicule, un permis de conduire, 
des vacances, du matériel de camping, des frais de 
scolarité, des biens d’équipement, des travaux, une aide 
à l’installation.

EMPRUNTEZ  
5 000 € sur 48 mois 
pour le financement  
d'un véhicule :

• Montant unique 
• Frais de dossier : 0 €

PRÊTS PERSONNELS

L’A-D-A-S ET LE CRÉDIT SOCIAL DES FONCTIONNAIRES,

PARTENAIRES POUR SOUTENIR VOS PROJETS

Un droit d’entrée au CSF et votre 1ère année de cotisation sont offerts(2) 
pour les prêts bonifiés par l’A-D-A-S.

POUR TOUS LES ÉVÈNEMENTS DE VOTRE VIE : 

•  Famille et vie quotidienne : jeune ménage, adoption, naissance, mariage, 
PACS, scolarité, étude des enfants, permis de conduire, vacances...

•  Frais de santé : soin, prothèse, lunette, dépassements d’honoraire...

•  Habitation : travaux, embellissement, biens d’équipement, aide à l’installation 
ou accession, déménagement...

Grâce au PARTENARIAT entre l'A-D-A-S  
et le Crédit Social des Fonctionnaires,  
vous bénéficiez également d’un taux exceptionnel  
pour réaliser vos projets :

UN MONTANT
de 2 000 € 

sur 24 mois

UN PRÊT AVANTAGE  
PARTENARIAT

1
à partir de

%
TAEG
fixe (3)

Nous travaillons
ensemble ...

... pour vous 
décrocher

des avantages 
exclusifs

TAEG 
fixe (1)

%1
PRÊTS  

PROJET DE VIE

TAEG 
fixe (1)

%1
PRÊT  

FINANCEMENT 
VÉHICULE

NOUVEAUTÉ

2019
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GROUPE CSF : SERVICES AUX ADHÉRENTS • CRÉDITS • ASSURANCES • ÉPARGNE
Crédit Social des Fonctionnaires, association / CRÉSERFI, société de financement du CSF / CSF Assurances, société de courtage d’assurance du CSF / PROGRETIS, société de conseil en gestion de patrimoine du CSF. 

(1) Dans le cadre des accords de partenariat avec le CSF, CRÉSERFI, sa société de financement, propose les prêts personnels « Pojet de vie » et « Financement d’un véhicule ». 
Ces offres sont réservées aux bénéficiaires de l’A-D-A-S, adhérents-cotisants du CSF. Elle est sous réserve d’acceptation définitive de leur dossier par CRÉSERFI - SA au capital de 56 
406 136 €- RCS Paris B 303477319 - Courtier d’assurances inscrità l’ORIAS sous le N° 07 022 577 (www.orias.fr) - Siège social : 9 rue du Faubourg Poissonnière 75313 Paris cedex 
9, après étude de leur situation financière. L’A-D-A-S prend en charge le coût du crédit au-delà du TAEG de 1%.
(2) Un droit d’entrée est offert une fois pour toutes et la cotisation au CSF est offerte la 1ère année aux ayants-droit de l’A-D-A-S lors de la réalisation du prêt bonifié  
par l’A-D-A-S. 
(3) Le Prêt Avantage Partenariat est un prêt personnel proposé par le prêteur CRÉSERFI et réservé aux agents de l’A-D-A-S, adhérents-cotisants du CSF, après étude de 
leur situation financière. Les agents de l’A-D-A-S non adhérents/cotisants du CSF devront s’acquitter du droit d’entrée et de la cotisation. Ces frais seront inclus dans le TAEG 
et prélevés en 1 seule fois indépendamment des mensualités du prêt. TAEG fixe de 1% à 4,76% (taux débiteur fixe de 1%). Barème et conditions en vigueur au 01/10/18 susceptibles 
de variations. L’emprunteur dispose d’un droit de rétractation.

Contrat d’assurance facultative n°9764 (décès, PTIA, IPT, IPP, ITT) souscrit par le CSF auprès de SwissLife Assurance et Patrimoine (SA au capital de 169 036 086,38 € - Siège social : 7 rue Belgrand - 
92300 Levallois-Perret - RCS Nanterre 341 785 632, entreprise régie par le Code des assurances).
Le Crédit Social des Fonctionnaires est une association loi 1901, siège social : 9, rue du Faubourg Poissonnière 75313 Paris cedex 09. Pour adhérer au CSF, il suffit d’acquitter un droit d’entrée 
unique et une cotisation annuelle. Et pour plus d’avantages, optez pour le service C’Plus (tarifs en vigueur consultables sur www.csf.fr).
Les formules d’assurance sont proposées par CSF Assurances - SARL de courtage d’assurances du CSF au capital de 450 000 € - Siège social :  9 rue du Faubourg Poissonnière 75313 Paris 
cedex 09 - RCS Paris B 322 950 148 - inscrite à l’ORIAS sous le n° 07 008 834 (www.orias.fr).
Les offres d’épargne, de prévoyance et d’immobilier locatif sont distribuées par PROGRETIS - SARL au capital de 5 000 000 € - Siège social :  9 rue du Faubourg Poissonnière 75009 Paris - 
R.C.S : 509 364 972 Paris - Enregistrée à l’ORIAS sous le N° 09 050 053 (www.orias.fr) en qualité de courtier d’assurance et de réassurance et d’IOBSP.
Vous disposez d’un droit d’opposition sans frais à l’utilisation de vos données personnelles à des fins de prospection commerciale en vous adressant au service consommateurs du 
Groupe CSF, 9, rue du Faubourg Poissonnière - 75313 Paris cedex 9. 
Conformément à la loi Informatique et Liberté modifiée et au règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données à caractère personnel, vous disposez d’un droit d’accès, 
de rectification, de limitation du traitement de vos données personnelles de portabilité, et de directives de vos données après décès qui seront supprimées à défaut de directives 
contraires de votre part, que vous pouvez exercer en vous adressant à l’attention du DPO : Groupe CSF - Service Gestion - 9, rue du Faubourg Poissonnière 75313 Paris Cedex 9 ou sur 
le site www.csf.fr dans l’espace Mon Compte. Vous pouvez, pour des motifs tenant à votre situation particulière, vous opposer au traitement des données vous concernant. En cas de 
manquement aux dispositions ci-dessus, vous avez le droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL.
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Exemple pour un prêt personnel de 3 000 € sur 24 mois, vous rembourserez 
24 mensualités de 126,31 € hors assurance facultative.  
Taux Annuel Effectif Global (TAEG) fixe de 1 % (taux  
débiteur fixe 1 %). Montant total dû par l’emprunteur : 
3031,44 €. Le coût mensuel de l’assurance facultative est de 1,75 €  
et s’ajoute aux mensualités ci-dessus. Le Taux Annuel Effectif de 
l’Assurance (TAEA) est de 1,35 %. Le montant total dû au titre de 
l’assurance est de 42 €.

Exemple pour un prêt personnel de 2 000 € sur 24 mois, vous rembourserez 
24 mensualités de 84,20 € hors assurance facultative.  
Taux Annuel Effectif Global (TAEG) fixe de 1 % (taux 
débiteur fixe 1 %). Montant total dû par l’emprunteur :  
2 020,80 €. Le coût mensuel de l’assurance facultative est de 1,16 €  
et s’ajoute aux mensualités ci-dessus. Le Taux Annuel Effectif de 
l’Assurance (TAEA) est de 1,35 %. Le montant total dû au titre de 
l’assurance est de 27,84€.

UN CRÉDIT VOUS ENGAGE ET DOIT ÊTRE REMBOURSÉ.  
VÉRIFIEZ VOS CAPACITÉS DE REMBOURSEMENT AVANT DE VOUS ENGAGER.

Mon dossier ne peut être traité que s'il est complet.

COMMENT BIEN CONSTITUER  

MON DOSSIER DE DEMANDE DE PRÊT ?

Pour l'étude des dossiers, CRÉSERFI (société de financement du CSF) se réserve le droit  
de demander des pièces complémentaires lors de l'analyse du dossier.

Pour constituer votre demande de prêt, veuillez remplir l’imprimé de demande de prêt 
téléchargeable ici : http://www.a-d-a-s.fr/nos-imprimes/

PIÈCES À JOINDRE 
OBLIGATOIREMENT :

PRÊT PERSONNEL 
BONIFIÉ PAR LE CSF

PRÊTS PERSONNELS 
BONIFIÉS PAR L'A-D-A-S 

Certificat d’éligibilité 

Dernier bulletin de salaire de l’emprunteur  
et du co-emprunteur

Dernier avis d’imposition

Dernier mois de relevé de tous mes comptes courants

Relevé d’identité bancaire

Carte d’identité recto-verso ou passeport  
ou titre de séjour de l’emprunteur  
et du co-emprunteur en cours de validité

Justificatif de domicile :
•  facture de téléphone ou électricité  

datant de moins de 3 mois ou contrat de location  
pour les locataires

• taxe foncière pour les propriétaires

Justificatif de la dépense datant de moins de 3 mois

Ne pas oublier de mettre mes coordonnées afin que l’on puisse  
me contacter pour m’informer de la réception de mon dossier

Si j’ai un CCD, je dois en complément adresser mon contrat de travail

Je dois adresser les 4 pages de mon avis d’imposition 

Je dois fournir uniquement des relevés papier ou téléchargés  
(par exemple format PDF), les copies d’écran ne sont pas acceptées

Les copies doivent être lisibles. La validité d’un titre de séjour doit être 
supérieure au terme du prêt

Je suis logé à titre gratuit, je joins une attestation sur l’honneur de mon logeur,  
ainsi qu’une copie de sa CNI et son justificatif de domicile

EMPRUNTEZ de 3 000 € à 5 000 € 
(par tranche de 500 €) sur 24 mois à 48 mois 
destinés à financer un véhicule, un permis de conduire, 
des vacances, du matériel de camping, des frais de 
scolarité, des biens d’équipement, des travaux, une aide 
à l’installation.

EMPRUNTEZ  
5 000 € sur 48 mois 
pour le financement  
d'un véhicule :

• Montant unique 
• Frais de dossier : 0 €

PRÊTS PERSONNELS

L’A-D-A-S ET LE CRÉDIT SOCIAL DES FONCTIONNAIRES,

PARTENAIRES POUR SOUTENIR VOS PROJETS

Un droit d’entrée au CSF et votre 1ère année de cotisation sont offerts(2) 
pour les prêts bonifiés par l’A-D-A-S.

POUR TOUS LES ÉVÈNEMENTS DE VOTRE VIE : 

•  Famille et vie quotidienne : jeune ménage, adoption, naissance, mariage, 
PACS, scolarité, étude des enfants, permis de conduire, vacances...

•  Frais de santé : soin, prothèse, lunette, dépassements d’honoraire...

•  Habitation : travaux, embellissement, biens d’équipement, aide à l’installation 
ou accession, déménagement...

Grâce au PARTENARIAT entre l'A-D-A-S  
et le Crédit Social des Fonctionnaires,  
vous bénéficiez également d’un taux exceptionnel  
pour réaliser vos projets :

UN MONTANT
de 2 000 € 

sur 24 mois

UN PRÊT AVANTAGE  
PARTENARIAT

1
à partir de

%
TAEG
fixe (3)

Nous travaillons
ensemble ...

... pour vous 
décrocher

des avantages 
exclusifs

TAEG 
fixe (1)

%1
PRÊTS  

PROJET DE VIE

TAEG 
fixe (1)

%1
PRÊT  

FINANCEMENT 
VÉHICULE

NOUVEAUTÉ

2019
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CRÉDIT  
SOCIAL DES  
FONCTIONNAIRES
Projet immobil ier 

Le CSF, en lien avec l’A-D-A-S, 

offre à tous les bénéficiaires de prêts 

bonifiés leur droit d’entrée (à vie) 

et leur première année de cotisation  

à l’association CSF (4)

ÉTUDE ET CONSEIL

GROUPE CSF : SERVICES AUX ADHÉRENTS • CRÉDITS • ASSURANCES • ÉPARGNE
Crédit Social des Fonctionnaires, association / CRÉSERFI, société de financement du CSF / CSF Assurances, société de courtage d’assurance du CSF / PROGRETIS, société de conseil en gestion de patrimoine du CSF. 

CRÉSERFI
Société de financement du CSF  
Caution / Crédits

Rendez-vous sur  

CSF.FR

(coût d’un appel local)

02 35 07 88 10
POUR LES ADHÉRENTS PLURÉLYA, APPELEZ LE

UN CRÉDIT VOUS ENGAGE ET DOIT ÊTRE  REMBOURSÉ. VÉRIFIEZ 
VOS CAPACITÉS DE REMBOURSEMENT AVANT DE VOUS ENGAGER.

UN ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ DANS VOS PROJETS IMMOBILIERS  
ET PERSONNELS 
•  Des crédits immobiliers à des taux négociés, et même sans apport, de toutes durées et intégrant des prêts aidés  

le cas échéant, ainsi que des prêts personnels 
•  Des conseils personnalisés et indépendants facilitant l’acceptation de votre dossier de prêt*
•  Un avenir mieux protégé par une assurance des emprunteurs en parfaite adéquation avec votre métier et vos loisirs

DES SOLUTIONS SUR-MESURE POUR REGROUPER VOS CRÉDITS ET RÉDUIRE  
AINSI VOS REMBOURSEMENTS** MENSUELS
• Une mensualité unique qui regroupe vos crédits en un seul prélèvement mensuel**
•  Une mensualité réduite** adaptée à votre situation qui vous permet d’envisager de nouveaux projets
•  Des conseils personnalisés et indépendants facilitant l’acceptation de votre dossier (après étude des documents 

justificatifs qui vous seront demandés*)

DES CONSEILLERS CRÉSERFI SPÉCIALISÉS ET DISPONIBLES À VOTRE ÉCOUTE  
PARTOUT EN FRANCE
* Conformément à la loi
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CRÉSERFI, la société de financement du CSF (SA au capital de 56 406 136 € - RCS Paris B 303477319 - Siège social : 9 rue du Faubourg Poissonnière 75009 Paris - Courtier d’assurances inscrit à l’ORIAS sous le n°07 022 577 (www.orias.fr)  
et ses partenaires prêteurs vous proposent les prêts immobiliers et le regroupement de crédits. Les propositions de crédit sont réservées aux adhérents du CSF. Elles restent sous réserve d’acceptation de CRÉSERFI  
et de ses partenaires prêteurs, après étude de leur situation financière. Les partenaires prêteurs de CRÉSERFI sont :
• Pour les prêts immobiliers : Crédit Foncier de France (SA au capital de 1 331 400 718,80 € - Siège social : 19 rue des Capucines 75001 Paris - RCS Paris 542 029 848 - Immatriculée au Registre ORIAS en qualité de courtier sous le n° 07 023 327  
(www.orias.fr) ; LCL (SA au capital de 1 847 860 375 € représenté par 356 507 037 actions entièrement libérées - Siège social : 18 rue de la République 69002 Lyon - siège central : 19 boulevard des Italiens 75002 Paris - RCS Lyon B 954 509 
741 - Siren 954 509 741 - N° ORIAS 07 001 878 (www.orias.fr) ; Crédit du Nord (SA au capital de 890 263 248 € - Siège social : 28 place Rihour 59800 Lille - Siège central : 59 boulevard Haussmann 75008 Paris - RCS Lille 456 504 851 -  
N° ORIAS 07 023 739 (www.orias.fr) ; Société Générale (SA au capital de 1 006 50 557,50 € - RCS Paris B 552 120 222 - Siège Social : 29 Boulevard Haussmann 75009 Paris - ORIAS n° 07 022 493 (www.orias.fr) ; CIC (SA au capital de 608 439 888 €  
- Siège social : 6 avenue de Provence 75009 Paris - RCS Paris 542 016 381 - N° ORIAS 07 025 723 (www.orias.fr). Conformément à la loi, aucun versement de quelque nature que ce soit, ne peut être exigé d’un particulier avant l’obtention  
d’un ou plusieurs prêts d’argent. L’emprunteur d’un crédit immobilier dispose d’un délai de réflexion de 10 jours. La vente est subordonnée à l’obtention du prêt. S’il n’est pas obtenu, le vendeur doit rembourser les sommes perçues.
• Pour le regroupement de crédit : CREDITLIFT est une marque de CA Consumer Finance (SA au capital de 554 482 422 € - 542 097 522 RCS Evry) - Siège social : 1 rue Victor Basch CS 70001 91068 MASSY Cedex - Mandataire d’intermédiaire 
d’assurance, inscrit à l’ORIAS sous le n°07 008 079 consultable sur www.orias.fr ; BNP Paribas Personal Finance (Établissement de crédit - SA au capital de 529 548 810 € - 542 097 902 RCS Paris) - Siège social : 1, Boulevard Haussmann 75009 
Paris France - Intermédiaire en assurance immatriculé sous le numéro 07 023 128 (www.orias.fr) ; CRÉDIT MUNICIPAL Public et Solidaire (Établissement public communal de crédit et d’aide sociale - SIRET 263 306 367 00016) - Siège social : 
29 rue du Mirail 33074 Bordeaux cedex - Mandataire en assurances, N° ORIAS 08043988 (consultable sur www.orias.fr), vous proposent le “regroupement de crédits”. Il est sous réserve d’acceptation par le prêteur après étude de votre situation 
financière. La liste complète des partenaires est consultable sur le csf.fr.
En cas de regroupement de crédits à la consommation ou en même temps de crédits immobiliers, dont frais et indemnités éventuels, représentant moins de 60 % du total : le prêteur proposera une offre de prêt personnel sauf s’il exige en garantie 
une hypothèque ou une autre sûreté comparable sur un bien immobilier à usage d’habitation ou sur un droit lié à un bien immobilier à usage d’habitation. Dans ce cas l’emprunteur dispose d’un délai de rétractation de 14 jours. Si le regroupement  
de crédits ne concerne que des crédits immobiliers ou si la part des crédits immobiliers rachetés, dont frais et indemnités éventuels, dépasse 60 % du total ainsi que dans tous les cas où le prêteur exige en garantie une hypothèque ou une autre sûreté 
comparable sur un bien immobilier à usage d’habitation ou un droit lié à un bien immobilier à usage d’habitation, le prêteur le prêteur proposera une offre de prêt immobilier. Dans ce cas l’emprunteur dispose d’un délai de réflexion de 10 jours après 
réception de l’offre de contrat. 
CRÉSERFI intervient en qualité d’intermédiaire de crédit non exclusif de plusieurs établissements de crédit. Il apporte son concours à la réalisation d’opération de crédit, sans agir en qualité de prêteur.

** La diminution du montant de la mensualité entraine l’allongement de la durée du remboursement et peut majorer le coût total du Crédit. Elle doit s’apprécier par rapport à la durée restant 
à courir sur les prêts, objets du regroupement de crédits.
(4) Le Crédit Social des Fonctionnaires est une association loi 1901, siège social : 9 rue du Faubourg Poissonnière 75313 Paris cedex 09. Pour adhérer au CSF et profiter de tous les services et avantages sélectionnés pour vous,  
il suffit d’acquitter un droit d’entrée unique et une cotisation annuelle (tarifs en vigueur consultables sur www. csf.fr). Un droit d’entrée et la 1ère année de cotisation sont offerts aux bénéficiaires d’un prêt bonifié par l’A-D-A-S.

Rendez-vous sur CSF.FR

LE CRÉDIT SOCIAL DES FONCTIONNAIRES (CSF) 

VOUS ACCOMPAGNE DANS TOUS VOS PROJETS

CRÉSERFI, la société de financement du CSF (SA au capital de 56 406 136 € - RCS Paris B 303 477 319 - Siège social : 9 rue du Faubourg Poissonnière 75009 Paris - Courtier d’assurances inscrit à l’ORIAS sous  
le n° 07 022 577 (www.orias.fr) et ses partenaires prêteurs sont :
• Pour les prêts immobiliers : Crédit Foncier de France (SA au capital de 1 331 400 718,80 € - Siège social : 19 rue des Capucines 75001 Paris - RCS Paris 542 029 848 - immatriculée au Registre ORIAS en qualité  
de courtier sous le n° 07 023 327 (www.orias.fr) ; LCL (SA au capital de 1 847 860 375 € représenté par 356 507 037 actions entièrement libérées - Siège social : 18 rue de la République 69002 Lyon - Siège central : 19 boulevard 
des Italiens 75002 Paris - RCS Lyon B 954 509 741 - Siren 954 509 741 - N° ORIAS 07 001 878 (www.orias.fr) ; Crédit du Nord (SA au capital de 890 263 248 € - Siège social : 28 place Rihour 59800 Lille - Siège central :  
59 boulevard Haussmann 75008 Paris - RCS Lille 456 504 851 - N° ORIAS 07 023 739 (www.orias.fr) ; Société Générale (SA au capital de 1 006 50 557,50 € - RCS Paris B 552 120 222 - Siège Social : 29 Boulevard 
Haussmann 75009 Paris - ORIAS n° 07 022 493 (www.orias.fr) ; CIC (SA au capital de 608 439 888 € - Siège social : 6 avenue de Provence 75009 Paris - RCS Paris 542 016 381 - N° ORIAS 07 025 723 (www.orias.fr). 
Conformément à la loi, aucun versement de quelque nature que ce soit, ne peut être exigé d’un particulier avant l’obtention d’un ou plusieurs prêts d’argent. L’emprunteur d’un crédit immobilier dispose d’un délai de réflexion 
de 10 jours. La vente est subordonnée à l’obtention du prêt. S’il n’est pas obtenu, le vendeur doit rembourser les sommes perçues.
• Pour le regroupement de crédits : EDEL (SNC au capital de 112 868 360 € - RCS Toulouse B 306 920 109) - Siège social : 60 rue Buissonnière CS 17601 31676 Labège cedex ; CREDIT LIFT est une marque de CA Consumer 
Finance (SA au capital de 554 482 422 € - RCS 542 097 522 - RCS Evry - Mandataire d’intermédiaire d’assurance, inscrit à l’ORIAS sous le n° 07 008 079 www.orias.fr) - Siège social : Rue du Bois Sauvage 91038 Evry Cedex ;  
BNP Paribas Personal Finance (SA au capital de 529 548 810 €   RCS Paris 542 097 902 - ORIAS N° 07 023 128) - Siège social : 1 bd Haussmann 75318 Paris Cedex 09 ; CFCAL Banque (SA au capital de 5 582 797 € 
- RCS Strasbourg 568 501 282 B) - Siège social : 1 rue du Dôme 67000 Strasbourg), vous proposent le “regroupement de crédits”. Il est sous réserve d’acceptation par le prêteur après étude de votre situation financière. La 
liste complète des partenaires est consultable sur le csf.fr.
En cas de regroupement de crédits à la consommation ou en même temps de crédits immobiliers, dont frais et indemnités éventuels, représentant moins de 60 % du total : le prêteur proposera une offre de prêt personnel sauf 
s’il exige en garantie une hypothèque ou une autre sûreté comparable sur un bien immobilier à usage d’habitation ou sur un droit lié à un bien immobilier à usage d’habitation. Dans ce cas l’emprunteur dispose d’un délai de 
rétractation de 14 jours. Si le regroupement de crédits ne concerne que des crédits immobiliers ou si la part des crédits immobiliers rachetés, dont frais et indemnités éventuels, dépasse 60 % du total ainsi que dans tous les 
cas où le prêteur exige en garantie une hypothèque ou une autre sûreté comparable sur un bien immobilier à usage d’habitation ou un droit lié à un bien immobilier à usage d’habitation, le prêteur le prêteur proposera une offre 
de prêt immobilier. Dans ce cas l’emprunteur dispose d’un délai de réflexion de 10 jours après réception de l’offre de contrat. 
CRÉSERFI intervient en qualité d’intermédiaire de crédit non exclusif de plusieurs établissements de crédit. Il apporte son concours à la réalisation d’opération de crédit, sans agir en qualité de prêteur.
Les partenaires des services de la Carte CSF sont : Défense et recours en matière pénale, vie professionnelle / Information juridique / Assurance scolaire : SMACL Assurances - Société d’assurance mutuelle à cotisations fixes 
régie par le Code des assurances - Siège social : 141 av. Salvador Allende CS 20 000 - 79031 Niort Cedex 9 - RCS Niort 301 309 605 ; Réductions Auto : CAMEF, sise 30 rue Lübeck - 75016 Paris, SA au capital de 100 000 €, immatriculée 
RCS Paris sous le n° 414 300 780. Réduction Camif.fr : CAMIF-MATELSOM - SAS au capital de 1 031 030 € - siège social : 286 rue du Stade 79180 Chauray - RCS Niort 402 467 120 ; Service Voyages : La Boutique des Vacances - SARL  
au capital de 7 500€ - RCS Arras B 793 519 729 - siège social : 9 rue Chanzy 62000 Arras ; plateforme Information Juridique : IMA TECHNOLOGIES - SAS au capital de 500 000€, RCS Nantes 353 259 922 - siège social : 1 
impasse Claude Nougaro BP 40327 - 44803 Saint Herblain cedex  ; CLUB CSF : LEOO - SAS au capital de 50 000 €- Siège social : 22 avenue des Nations - BP 66118 Villepinte - 95975 Roissy Charles de Gaulle Cedex - RCS 
Bobigny 519 063 655.
Les partenaires des services de la Carte CSF PLUS sont : Assurance scolaire tous dommages : SMACL Assurances - Société d’assurance mutuelle à cotisations fixes régie par le Code des assurances - Siège social : 141, 
avenue Salvador Allende CS 20 000 79031 NIORT Cedex 9 - RCS Niort 301 309 605 ; Garantie « coups durs » : Chubb European Group Limited - Compagnie d’assurance de droit anglais sise 100 Leadenhall Street, London, 
EC3A 3BP, immatriculée sous le numéro 1112892 et dont la succursale pour la France est sise Le Colisée, 8, avenue de l’Arche à Courbevoie (92400), numéro d’identification 450 327 374 R.C.S. Nanterre. Chubb European Group 
Limited est soumise aux contrôles de la Prudential Regulation Authority PRA (20 Moorgate, London EC2R 6DA, Royaume Uni) et de la Financial Conduct Authority FCA (25 The North Colonnade, Canary Wharf, Londres E14 5HS, 
Royaume Uni) ; Accompagnement administratif : IMA TECHNOLOGIES - Société par Actions Simplifiée au capital de 500 000 € - Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de NANTES sous le numéro d’identification 
353 259 922 ; Protection Juridique : Protexia France exerçant sous la dénomination commerciale Allianz Protection Juridique, pour le compte des détenteurs de la carte CSF PLUS - Siège social : Tour Allianz One - 1, cours 
Michelet - CS 30051 - 92076 Paris la Défense Cedex - 382 276 624 R.C.S. Nanterre - Entreprise régie par le Code des assurances. Offres soumises à conditions, à disposition auprès d’un conseiller. La liste complète  
des partenaires est consultable sur le www.csf.fr.

(1) Certains services sont ouverts aux membres du foyer fiscal (se reporter aux conditions générales des services).
(2) Soit 30 € par an payable en une fois. Si vous n’êtes pas adhérent, vous devrez acquitter 22 € une fois pour toutes au titre du droit d’entrée à l’association CSF. Soit au total 52 € la première année puis 30 € les années suivantes.
(3) Soit 45 € par an payable en une fois. Si vous n’êtes pas adhérent, vous devrez acquitter 22 € une fois pour toutes au titre du droit d’entrée à l’association CSF. Soit au total 67 € la première année puis 45 € les années suivantes.

CRÉDIT  
SOCIAL DES  
FONCTIONNAIRES

(coût d’un appel local)
02 35 07 88 10

PRENEZ RENDEZ-VOUS AU

Vous souhaitez 
RÉORGANISER VOS CRÉDITS ?

Un crédit vous engage et doit être 
remboursé. Vérifiez vos capacités de 

remboursement avant de vous engager.

Découvrez tous les avantages 
DE LA CARTE CSF PLUS !

Le regroupement de crédits vous permet d’obtenir une seule 
mensualité** à régler chaque mois. Plus simple, plus claire, 
cette solution vous permet de rester serein et d’anticiper de 
nouveaux projets.

**  La diminution du montant de la mensualité entraîne l’allongement 
de la durée du remboursement et peut majorer le coût total du crédit. 
Elle doit s’apprécier par rapport à la durée restant à courir sur les prêts, 
objets du regroupement de crédits.

Adhérer et cotiser à l’association CSF vous donne 
accès à des services(1) pratiques et économiques 
au quotidien :

PROTECTION / SÉCURITÉ
Défense Pénale et Recours Pénal, vie professionnelle 
• Protection juridique • Garantie budget coups durs

FAMILLE / VIE PRATIQUE
Bilan patrimonial • Accompagnement administratif 
• Assurance Responsabilité scolaire • Assurance Scolaire 
tous dommages • Soutien scolaire • Garde d’enfant

AUTOMOBILE
Réduction auto • Analyse devis réparation auto

LOISIRS / PROMOS
Réduction CAMIF • CSF Voyages • Club CSF

CARTE CSF : 2,50 €/mois(2)

CARTE CSF PLUS : 3,75 €/mois(3)
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GROUPE CSF : SERVICES AUX ADHÉRENTS • CRÉDITS • ASSURANCES • ÉPARGNE
Crédit Social des Fonctionnaires, association / CRÉSERFI, société de financement du CSF / CSF Assurances, société de courtage d’assurance du CSF / PROGRETIS, société de conseil en gestion de patrimoine du CSF. 

La cotisation de la carte CSF est offerte la 1ère année 
lors de la réalisation d'un prêt bonifié par l’A-D-A-S.
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CRÉDIT  
SOCIAL DES  
FONCTIONNAIRES
Projet immobil ier 

Le CSF, en lien avec l’A-D-A-S, 

offre à tous les bénéficiaires de prêts 

bonifiés leur droit d’entrée (à vie) 

et leur première année de cotisation  

à l’association CSF (4)

ÉTUDE ET CONSEIL

GROUPE CSF : SERVICES AUX ADHÉRENTS • CRÉDITS • ASSURANCES • ÉPARGNE
Crédit Social des Fonctionnaires, association / CRÉSERFI, société de financement du CSF / CSF Assurances, société de courtage d’assurance du CSF / PROGRETIS, société de conseil en gestion de patrimoine du CSF. 

CRÉSERFI
Société de financement du CSF  
Caution / Crédits

Rendez-vous sur  

CSF.FR

(coût d’un appel local)

02 35 07 88 10
POUR LES ADHÉRENTS PLURÉLYA, APPELEZ LE

UN CRÉDIT VOUS ENGAGE ET DOIT ÊTRE  REMBOURSÉ. VÉRIFIEZ 
VOS CAPACITÉS DE REMBOURSEMENT AVANT DE VOUS ENGAGER.

UN ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ DANS VOS PROJETS IMMOBILIERS  
ET PERSONNELS 
•  Des crédits immobiliers à des taux négociés, et même sans apport, de toutes durées et intégrant des prêts aidés  

le cas échéant, ainsi que des prêts personnels 
•  Des conseils personnalisés et indépendants facilitant l’acceptation de votre dossier de prêt*
•  Un avenir mieux protégé par une assurance des emprunteurs en parfaite adéquation avec votre métier et vos loisirs

DES SOLUTIONS SUR-MESURE POUR REGROUPER VOS CRÉDITS ET RÉDUIRE  
AINSI VOS REMBOURSEMENTS** MENSUELS
• Une mensualité unique qui regroupe vos crédits en un seul prélèvement mensuel**
•  Une mensualité réduite** adaptée à votre situation qui vous permet d’envisager de nouveaux projets
•  Des conseils personnalisés et indépendants facilitant l’acceptation de votre dossier (après étude des documents 

justificatifs qui vous seront demandés*)

DES CONSEILLERS CRÉSERFI SPÉCIALISÉS ET DISPONIBLES À VOTRE ÉCOUTE  
PARTOUT EN FRANCE
* Conformément à la loi
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CRÉSERFI, la société de financement du CSF (SA au capital de 56 406 136 € - RCS Paris B 303477319 - Siège social : 9 rue du Faubourg Poissonnière 75009 Paris - Courtier d’assurances inscrit à l’ORIAS sous le n°07 022 577 (www.orias.fr)  
et ses partenaires prêteurs vous proposent les prêts immobiliers et le regroupement de crédits. Les propositions de crédit sont réservées aux adhérents du CSF. Elles restent sous réserve d’acceptation de CRÉSERFI  
et de ses partenaires prêteurs, après étude de leur situation financière. Les partenaires prêteurs de CRÉSERFI sont :
• Pour les prêts immobiliers : Crédit Foncier de France (SA au capital de 1 331 400 718,80 € - Siège social : 19 rue des Capucines 75001 Paris - RCS Paris 542 029 848 - Immatriculée au Registre ORIAS en qualité de courtier sous le n° 07 023 327  
(www.orias.fr) ; LCL (SA au capital de 1 847 860 375 € représenté par 356 507 037 actions entièrement libérées - Siège social : 18 rue de la République 69002 Lyon - siège central : 19 boulevard des Italiens 75002 Paris - RCS Lyon B 954 509 
741 - Siren 954 509 741 - N° ORIAS 07 001 878 (www.orias.fr) ; Crédit du Nord (SA au capital de 890 263 248 € - Siège social : 28 place Rihour 59800 Lille - Siège central : 59 boulevard Haussmann 75008 Paris - RCS Lille 456 504 851 -  
N° ORIAS 07 023 739 (www.orias.fr) ; Société Générale (SA au capital de 1 006 50 557,50 € - RCS Paris B 552 120 222 - Siège Social : 29 Boulevard Haussmann 75009 Paris - ORIAS n° 07 022 493 (www.orias.fr) ; CIC (SA au capital de 608 439 888 €  
- Siège social : 6 avenue de Provence 75009 Paris - RCS Paris 542 016 381 - N° ORIAS 07 025 723 (www.orias.fr). Conformément à la loi, aucun versement de quelque nature que ce soit, ne peut être exigé d’un particulier avant l’obtention  
d’un ou plusieurs prêts d’argent. L’emprunteur d’un crédit immobilier dispose d’un délai de réflexion de 10 jours. La vente est subordonnée à l’obtention du prêt. S’il n’est pas obtenu, le vendeur doit rembourser les sommes perçues.
• Pour le regroupement de crédit : CREDITLIFT est une marque de CA Consumer Finance (SA au capital de 554 482 422 € - 542 097 522 RCS Evry) - Siège social : 1 rue Victor Basch CS 70001 91068 MASSY Cedex - Mandataire d’intermédiaire 
d’assurance, inscrit à l’ORIAS sous le n°07 008 079 consultable sur www.orias.fr ; BNP Paribas Personal Finance (Établissement de crédit - SA au capital de 529 548 810 € - 542 097 902 RCS Paris) - Siège social : 1, Boulevard Haussmann 75009 
Paris France - Intermédiaire en assurance immatriculé sous le numéro 07 023 128 (www.orias.fr) ; CRÉDIT MUNICIPAL Public et Solidaire (Établissement public communal de crédit et d’aide sociale - SIRET 263 306 367 00016) - Siège social : 
29 rue du Mirail 33074 Bordeaux cedex - Mandataire en assurances, N° ORIAS 08043988 (consultable sur www.orias.fr), vous proposent le “regroupement de crédits”. Il est sous réserve d’acceptation par le prêteur après étude de votre situation 
financière. La liste complète des partenaires est consultable sur le csf.fr.
En cas de regroupement de crédits à la consommation ou en même temps de crédits immobiliers, dont frais et indemnités éventuels, représentant moins de 60 % du total : le prêteur proposera une offre de prêt personnel sauf s’il exige en garantie 
une hypothèque ou une autre sûreté comparable sur un bien immobilier à usage d’habitation ou sur un droit lié à un bien immobilier à usage d’habitation. Dans ce cas l’emprunteur dispose d’un délai de rétractation de 14 jours. Si le regroupement  
de crédits ne concerne que des crédits immobiliers ou si la part des crédits immobiliers rachetés, dont frais et indemnités éventuels, dépasse 60 % du total ainsi que dans tous les cas où le prêteur exige en garantie une hypothèque ou une autre sûreté 
comparable sur un bien immobilier à usage d’habitation ou un droit lié à un bien immobilier à usage d’habitation, le prêteur le prêteur proposera une offre de prêt immobilier. Dans ce cas l’emprunteur dispose d’un délai de réflexion de 10 jours après 
réception de l’offre de contrat. 
CRÉSERFI intervient en qualité d’intermédiaire de crédit non exclusif de plusieurs établissements de crédit. Il apporte son concours à la réalisation d’opération de crédit, sans agir en qualité de prêteur.

** La diminution du montant de la mensualité entraine l’allongement de la durée du remboursement et peut majorer le coût total du Crédit. Elle doit s’apprécier par rapport à la durée restant 
à courir sur les prêts, objets du regroupement de crédits.
(4) Le Crédit Social des Fonctionnaires est une association loi 1901, siège social : 9 rue du Faubourg Poissonnière 75313 Paris cedex 09. Pour adhérer au CSF et profiter de tous les services et avantages sélectionnés pour vous,  
il suffit d’acquitter un droit d’entrée unique et une cotisation annuelle (tarifs en vigueur consultables sur www. csf.fr). Un droit d’entrée et la 1ère année de cotisation sont offerts aux bénéficiaires d’un prêt bonifié par l’A-D-A-S.

Rendez-vous sur CSF.FR

LE CRÉDIT SOCIAL DES FONCTIONNAIRES (CSF) 

VOUS ACCOMPAGNE DANS TOUS VOS PROJETS

CRÉSERFI, la société de financement du CSF (SA au capital de 56 406 136 € - RCS Paris B 303 477 319 - Siège social : 9 rue du Faubourg Poissonnière 75009 Paris - Courtier d’assurances inscrit à l’ORIAS sous  
le n° 07 022 577 (www.orias.fr) et ses partenaires prêteurs sont :
• Pour les prêts immobiliers : Crédit Foncier de France (SA au capital de 1 331 400 718,80 € - Siège social : 19 rue des Capucines 75001 Paris - RCS Paris 542 029 848 - immatriculée au Registre ORIAS en qualité  
de courtier sous le n° 07 023 327 (www.orias.fr) ; LCL (SA au capital de 1 847 860 375 € représenté par 356 507 037 actions entièrement libérées - Siège social : 18 rue de la République 69002 Lyon - Siège central : 19 boulevard 
des Italiens 75002 Paris - RCS Lyon B 954 509 741 - Siren 954 509 741 - N° ORIAS 07 001 878 (www.orias.fr) ; Crédit du Nord (SA au capital de 890 263 248 € - Siège social : 28 place Rihour 59800 Lille - Siège central :  
59 boulevard Haussmann 75008 Paris - RCS Lille 456 504 851 - N° ORIAS 07 023 739 (www.orias.fr) ; Société Générale (SA au capital de 1 006 50 557,50 € - RCS Paris B 552 120 222 - Siège Social : 29 Boulevard 
Haussmann 75009 Paris - ORIAS n° 07 022 493 (www.orias.fr) ; CIC (SA au capital de 608 439 888 € - Siège social : 6 avenue de Provence 75009 Paris - RCS Paris 542 016 381 - N° ORIAS 07 025 723 (www.orias.fr). 
Conformément à la loi, aucun versement de quelque nature que ce soit, ne peut être exigé d’un particulier avant l’obtention d’un ou plusieurs prêts d’argent. L’emprunteur d’un crédit immobilier dispose d’un délai de réflexion 
de 10 jours. La vente est subordonnée à l’obtention du prêt. S’il n’est pas obtenu, le vendeur doit rembourser les sommes perçues.
• Pour le regroupement de crédits : EDEL (SNC au capital de 112 868 360 € - RCS Toulouse B 306 920 109) - Siège social : 60 rue Buissonnière CS 17601 31676 Labège cedex ; CREDIT LIFT est une marque de CA Consumer 
Finance (SA au capital de 554 482 422 € - RCS 542 097 522 - RCS Evry - Mandataire d’intermédiaire d’assurance, inscrit à l’ORIAS sous le n° 07 008 079 www.orias.fr) - Siège social : Rue du Bois Sauvage 91038 Evry Cedex ;  
BNP Paribas Personal Finance (SA au capital de 529 548 810 €   RCS Paris 542 097 902 - ORIAS N° 07 023 128) - Siège social : 1 bd Haussmann 75318 Paris Cedex 09 ; CFCAL Banque (SA au capital de 5 582 797 € 
- RCS Strasbourg 568 501 282 B) - Siège social : 1 rue du Dôme 67000 Strasbourg), vous proposent le “regroupement de crédits”. Il est sous réserve d’acceptation par le prêteur après étude de votre situation financière. La 
liste complète des partenaires est consultable sur le csf.fr.
En cas de regroupement de crédits à la consommation ou en même temps de crédits immobiliers, dont frais et indemnités éventuels, représentant moins de 60 % du total : le prêteur proposera une offre de prêt personnel sauf 
s’il exige en garantie une hypothèque ou une autre sûreté comparable sur un bien immobilier à usage d’habitation ou sur un droit lié à un bien immobilier à usage d’habitation. Dans ce cas l’emprunteur dispose d’un délai de 
rétractation de 14 jours. Si le regroupement de crédits ne concerne que des crédits immobiliers ou si la part des crédits immobiliers rachetés, dont frais et indemnités éventuels, dépasse 60 % du total ainsi que dans tous les 
cas où le prêteur exige en garantie une hypothèque ou une autre sûreté comparable sur un bien immobilier à usage d’habitation ou un droit lié à un bien immobilier à usage d’habitation, le prêteur le prêteur proposera une offre 
de prêt immobilier. Dans ce cas l’emprunteur dispose d’un délai de réflexion de 10 jours après réception de l’offre de contrat. 
CRÉSERFI intervient en qualité d’intermédiaire de crédit non exclusif de plusieurs établissements de crédit. Il apporte son concours à la réalisation d’opération de crédit, sans agir en qualité de prêteur.
Les partenaires des services de la Carte CSF sont : Défense et recours en matière pénale, vie professionnelle / Information juridique / Assurance scolaire : SMACL Assurances - Société d’assurance mutuelle à cotisations fixes 
régie par le Code des assurances - Siège social : 141 av. Salvador Allende CS 20 000 - 79031 Niort Cedex 9 - RCS Niort 301 309 605 ; Réductions Auto : CAMEF, sise 30 rue Lübeck - 75016 Paris, SA au capital de 100 000 €, immatriculée 
RCS Paris sous le n° 414 300 780. Réduction Camif.fr : CAMIF-MATELSOM - SAS au capital de 1 031 030 € - siège social : 286 rue du Stade 79180 Chauray - RCS Niort 402 467 120 ; Service Voyages : La Boutique des Vacances - SARL  
au capital de 7 500€ - RCS Arras B 793 519 729 - siège social : 9 rue Chanzy 62000 Arras ; plateforme Information Juridique : IMA TECHNOLOGIES - SAS au capital de 500 000€, RCS Nantes 353 259 922 - siège social : 1 
impasse Claude Nougaro BP 40327 - 44803 Saint Herblain cedex  ; CLUB CSF : LEOO - SAS au capital de 50 000 €- Siège social : 22 avenue des Nations - BP 66118 Villepinte - 95975 Roissy Charles de Gaulle Cedex - RCS 
Bobigny 519 063 655.
Les partenaires des services de la Carte CSF PLUS sont : Assurance scolaire tous dommages : SMACL Assurances - Société d’assurance mutuelle à cotisations fixes régie par le Code des assurances - Siège social : 141, 
avenue Salvador Allende CS 20 000 79031 NIORT Cedex 9 - RCS Niort 301 309 605 ; Garantie « coups durs » : Chubb European Group Limited - Compagnie d’assurance de droit anglais sise 100 Leadenhall Street, London, 
EC3A 3BP, immatriculée sous le numéro 1112892 et dont la succursale pour la France est sise Le Colisée, 8, avenue de l’Arche à Courbevoie (92400), numéro d’identification 450 327 374 R.C.S. Nanterre. Chubb European Group 
Limited est soumise aux contrôles de la Prudential Regulation Authority PRA (20 Moorgate, London EC2R 6DA, Royaume Uni) et de la Financial Conduct Authority FCA (25 The North Colonnade, Canary Wharf, Londres E14 5HS, 
Royaume Uni) ; Accompagnement administratif : IMA TECHNOLOGIES - Société par Actions Simplifiée au capital de 500 000 € - Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de NANTES sous le numéro d’identification 
353 259 922 ; Protection Juridique : Protexia France exerçant sous la dénomination commerciale Allianz Protection Juridique, pour le compte des détenteurs de la carte CSF PLUS - Siège social : Tour Allianz One - 1, cours 
Michelet - CS 30051 - 92076 Paris la Défense Cedex - 382 276 624 R.C.S. Nanterre - Entreprise régie par le Code des assurances. Offres soumises à conditions, à disposition auprès d’un conseiller. La liste complète  
des partenaires est consultable sur le www.csf.fr.

(1) Certains services sont ouverts aux membres du foyer fiscal (se reporter aux conditions générales des services).
(2) Soit 30 € par an payable en une fois. Si vous n’êtes pas adhérent, vous devrez acquitter 22 € une fois pour toutes au titre du droit d’entrée à l’association CSF. Soit au total 52 € la première année puis 30 € les années suivantes.
(3) Soit 45 € par an payable en une fois. Si vous n’êtes pas adhérent, vous devrez acquitter 22 € une fois pour toutes au titre du droit d’entrée à l’association CSF. Soit au total 67 € la première année puis 45 € les années suivantes.

CRÉDIT  
SOCIAL DES  
FONCTIONNAIRES

(coût d’un appel local)
02 35 07 88 10

PRENEZ RENDEZ-VOUS AU

Vous souhaitez 
RÉORGANISER VOS CRÉDITS ?

Un crédit vous engage et doit être 
remboursé. Vérifiez vos capacités de 

remboursement avant de vous engager.

Découvrez tous les avantages 
DE LA CARTE CSF PLUS !

Le regroupement de crédits vous permet d’obtenir une seule 
mensualité** à régler chaque mois. Plus simple, plus claire, 
cette solution vous permet de rester serein et d’anticiper de 
nouveaux projets.

**  La diminution du montant de la mensualité entraîne l’allongement 
de la durée du remboursement et peut majorer le coût total du crédit. 
Elle doit s’apprécier par rapport à la durée restant à courir sur les prêts, 
objets du regroupement de crédits.

Adhérer et cotiser à l’association CSF vous donne 
accès à des services(1) pratiques et économiques 
au quotidien :

PROTECTION / SÉCURITÉ
Défense Pénale et Recours Pénal, vie professionnelle 
• Protection juridique • Garantie budget coups durs

FAMILLE / VIE PRATIQUE
Bilan patrimonial • Accompagnement administratif 
• Assurance Responsabilité scolaire • Assurance Scolaire 
tous dommages • Soutien scolaire • Garde d’enfant

AUTOMOBILE
Réduction auto • Analyse devis réparation auto

LOISIRS / PROMOS
Réduction CAMIF • CSF Voyages • Club CSF

CARTE CSF : 2,50 €/mois(2)

CARTE CSF PLUS : 3,75 €/mois(3)
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GROUPE CSF : SERVICES AUX ADHÉRENTS • CRÉDITS • ASSURANCES • ÉPARGNE
Crédit Social des Fonctionnaires, association / CRÉSERFI, société de financement du CSF / CSF Assurances, société de courtage d’assurance du CSF / PROGRETIS, société de conseil en gestion de patrimoine du CSF. 

La cotisation de la carte CSF est offerte la 1ère année 
lors de la réalisation d'un prêt bonifié par l’A-D-A-S.



L’A.D.A.S. vous propose des plans 
d’épargne chèques-vacances 

bonifiés de 50 € à 100 €,  
selon votre tranche d’imposition.

Tranche 1 : de 0 à 1200 €
Bonification (participation de l’A.D.A.S.) 
100 €
Montant des chèques-vacances 
acquis 420 €

Tranche 2 : de 1201 à 2100 €
Bonification (participation de l’A.D.A.S.) 
70 €
Montant des chèques-vacances 
acquis 390 €

Tranche 3 et au-delà de 2101 €
Bonification (participation de l’A.D.A.S.) 
50 €
Montant des chèques-vacances 
acquis 370 €

Un seul plan d’épargne par an 
est autorisé (1 an minimum doit 
s’écouler entre les dates
d’ouverture de plans épargne 
successifs).

Un plan d’épargne peut être ouvert à 
tout moment de l’année.

Prévoyez et  
optimisez

vos vacances et loisirs et tout le temps !
c’est pour tous, partout

Le Chèque-Vacances,

> Un titre de paiement 100% Vacances & Loisirs 
> Disponible en coupures de 10€, 20€, 25€ et 50€
> Utilisable partout en France (Dom-Tom compris) et pour les voyages à destination    
   des pays de l’Union européenne

> Valable 2 ans en plus de leur année d’émission

> Echangeable en fin de validité directement sur ancv.com
 

Les atouts du
 Chèque-Vacances 

SÉJOURS 

& TRANSPORTS

RESTAURATION

HÉBERGEMENT

CULTURE 

& DÉCOUVERTE 

LOISIRS 

& DÉTENTE

SÉJOURS 

& TRANSPORTS

RESTAURATION

HÉBERGEMENT

CULTURE 

& DÉCOUVERTE 

LOISIRS 

& DÉTENTE

SÉJOURS 

& TRANSPORTS

RESTAURATION

HÉBERGEMENT

CULTURE 

& DÉCOUVERTE 

LOISIRS 

& DÉTENTE

SÉJOURS 

& TRANSPORTS

RESTAURATION

HÉBERGEMENT

CULTURE 

& DÉCOUVERTE 

LOISIRS 

& DÉTENTE

SÉJOURS 

& TRANSPORTS

RESTAURATION

HÉBERGEMENT

CULTURE 

& DÉCOUVERTE 

LOISIRS 

& DÉTENTE

train, avion, ferries, agences de voyages…

hôtels, villages et clubs de vacances, campings, locations…

gastronomique, de spécialités, brasseries, chaînes…

 musées, expos., monuments, billetteries…

parcs d’attractions, zoos, centres aérés, fitness…

Où l’utiliser ?

Le Chèque-Vacances vous permet de payer des prestations de services liées 
aux vacances et aux loisirs. 

www.ancv.com

 L’accès aux offres et bons plans réservés aux bénéficiaires de Chèques-Vacances,
 à retrouver dans le chéquier et sur www.ancv.com+

* Déclarable 

aux impôts mais

 non soumis à impôts

Nos partenaires
Billetterie / Sorties en famille

L’action sociale du personnel des collectivités territorialesGuide annuel des prestations I N°2120



EN LIGNE AVECPAYEZ VOS VACANCES

Réservation 

et paiement en 

quelques clics

Achats sécurisés 

par un système de 

code à gratter

Règlement en  

-Chèque-Vacances 

et/ou complément 

en carte bancaire

Réservation 

immédiate

après validation

SIMPLICITÉ SÉCURITÉ LIBERTÉ RAPIDITÉ

PLUS D’INFORMATIONS SUR
WWW.ANCV.COM/LE-E-CHEQUE-VACANCES

DÉSORMAIS PROPOSÉ PAR L’ADAS

L’action sociale du personnel des collectivités territoriales 21



Nos partenaires
Aides juridiques / Mutuelles
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Nos partenaires
Aides juridiques / Mutuelles
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Nos partenaires
Aides juridiques / Mutuelles

L’A.D.A.S. verse une cotisation annuelle permettant à ses adhérents  
un conseil gratuit et juridique par téléphone.

L’action sociale du personnel des collectivités territorialesGuide annuel des prestations I N°2124



Pensez au Coupon Sport ancv !
De l’énergie à revendre ? 
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Règlement par chèque au nom de l’A.D.A.S

Agent Adhérent 

Nom Prénom N° membre  A.D.A.S. 76 

Adresse 

Code postal Ville Collectivité adhérente 

Valeur du coupon Prix A.D.A.S. 76 Nombre Montant

1ère tranche 20 € 13 €  €

Au delà de la 1ère tranche 20 € 14 €   €

Le coupon sport ancv facilite votre accès à la pratique sportive et permet de régler  
les adhésions, licences, cours ou stages auprès des associations ou clubs sportifs partenaires  
de l’ANCV. Sport collectifs ou individuels, sports de combat, sports aquatiques, sport de plein air  
et de montagne, profiter du coupon sport ancv, c’est choisir parmi plus de 130 activités et retrouver 
les plus grandes fédérations sportives.

Bon de commande à retourner à  : A.D.A.S. Avenue des Hauts Grigneux  - Zone d’activités Horizon 2000 Mach 2 - 76420 BIHOREL

Règlement par chèque au nom de l’A.D.A.S. 76
CADRe RÉSeRVÉ à L’A.D.A.S.
Date de réception : 
N° de dossier :
Date de réglement :

adas-CS.indd   1 29/11/10   18:05

Pensez au Coupon Sport ancv !
De l’énergie à revendre ? 
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Règlement par chèque au nom de l’A.D.A.S

Agent Adhérent 

Nom Prénom N° membre  A.D.A.S. 76 

Adresse 

Code postal Ville Collectivité adhérente 

Valeur du coupon Prix A.D.A.S. 76 Nombre Montant

1ère tranche 20 € 13 €  €

Au delà de la 1ère tranche 20 € 14 €   €

Le coupon sport ancv facilite votre accès à la pratique sportive et permet de régler  
les adhésions, licences, cours ou stages auprès des associations ou clubs sportifs partenaires  
de l’ANCV. Sport collectifs ou individuels, sports de combat, sports aquatiques, sport de plein air  
et de montagne, profiter du coupon sport ancv, c’est choisir parmi plus de 130 activités et retrouver 
les plus grandes fédérations sportives.

Bon de commande à retourner à  : A.D.A.S. Avenue des Hauts Grigneux  - Zone d’activités Horizon 2000 Mach 2 - 76420 BIHOREL

Règlement par chèque au nom de l’A.D.A.S. 76
CADRe RÉSeRVÉ à L’A.D.A.S.
Date de réception : 
N° de dossier :
Date de réglement :

adas-CS.indd   1 29/11/10   18:05

Règlement par prélèvement alors merci de nous transmettre votre 
RIB avec votre bon de commande

Commande limitée à  
24 coupons sport par an et par 

bénéficiaire

10,00 €

10,00 €

6,50 €

7,00 €

Le couponSPORT
Non 

déclarable 

aux impôts
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Nos partenaires
Billetterie / Sorties en famille

NOUVEAU 

PARTENAIRE 

2019

"



A UTILISER SANS MODERATION

!

www.club-butterfly.fr

Réductions Exclusives*
✆ 01 43 46 20 74
Code BUTTERFLY7

BUTTERFLY
La location de voitures

moins chère

-8%* ✆ 0825 057 057 - Code BUTT 91483

-11%* ✆ 0 899 654 634 - Code D0533
et également dans les agences Promovacances.
Séjours à l'étranger, ski et camping.

-5%* ✆ 0825 160 131
Code D00220@BFLY

-10%* ✆ 01 84 21 09 73 - Code BUTTERFLY
Une sélection de campings de grande qualité à des tarifs avantageux.

Cette carte vous permet de réaliser
chaque jour de sérieuses économies.

Pensez à la présenter.

Autres réductions permanentes
sur présentation de votre carte ou par %

-25%* -20%*-20%*

Location de ski en montagne
Réductions sur présentation de la carte

-10%* par téléphone au 0825 049 039
ou en agences de voyages
Thomas Cook - Code 2016HBUT

Jusqu’à -15%* et promotions* ✆ 0825 825 895
Code BH BUTTERFLY - Mot de passe 158676
ou en agences de voyages ClubMed

-12% à -35%* ✆ 0825 355 354 - Code 16286 S
Villages-clubs, hôtels de loisirs, résidences et gîtes en location...

-40%* badge
télépéage Libert-t

-8%*

-50%* sur hôtels
de charme par notre site

-20%* sur tous les devis de
réparation hors Garantie + une
Sauvegarde de données OFFERTE

-20%*

Tarifs Collectivités*

-40%*

Et aussi dans
leurs agences.

-10%*

-10%* -5%*

sur sa gamme de champagne
Commande au 01 42 27 61 19

-15%*

Code CE 4075

-10%*

-20%*
-20/-30%*

-8%*

-15%*

-40%*

-10%*
-10%* -20/-10%*

-10%*sauf samedi soir

-20/-40%*

-20%*
sur une sélection

d’accessoires

-5/-10%*

jusqu’à -30%*

-10%*
-5/-20%*

-10%* 

-20/-10%*
en demandant votre carte :
M beaucoup + code CE C6386

-20€*

-25%*

-10%*

12/2017www.club-butterfly.fr expire à fin

CardFRANCE-SPO-K8P32T.qxp_Mise en page 1  04/05/2016  14:39  Page1

VOUS N’AVEZ PAS ENCORE VOTRE CARTE BUTTERFLY ?
Commandez votre carte dès maintenant ! Elle vous ouvrira les portes 

des 4000 autres partenaires, plus des réductions dans les boutiques, musées,  
restaurants, salles de sport, agences de voyages …

Pour vous adhérents de A-D-A-S, cette carte est gratuite ! (au lieu de 50€/an)
Seuls les frais d’envoi et de dossier sont à votre charge : 15 €

Vous pouvez donc adresser votre chèque à l’ordre de : Butterfly 74 rue Blanche 75009 Paris.
En indiquant votre appartenance à l’ADAS. Vous pouvez aussi payer par Paypal sur notre site : https://membres.club-butterfly.fr/adas/
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Les agents bénéficient de tarifs « groupes » dès le 1er billet sans minimum d’achat pour les salons 
grand public en allant sur notre site internet  

Avec votre code dédié qui est le PEBM97à renseigner sur le site du partenaire 

 

Nos partenaires
Billetterie / Sorties en famille

A la
découverte

prochaine
de

votre

destination
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#salonsdutourisme
#Paris

salons-du-tourisme.com

Salon Mondial

Paris
14 > 17 MARS 2019
P O R T E  D E  V E R S A I L L E S

tourismedu

AnnP-Salons du Tourisme2019-PARIS-160x240.indd   1 13/07/2018   10:57

UN SEUL SALON POUR TOUTES VOS ENVIES DE PLEIN AIR !
TRAIL / MARCHE NORDIQUE

RANDONNÉE / VÉLO / RANDONNÉE À CHEVAL
ACTIVITÉS EN EAUX VIVES
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www.destinations-nature.com
Rejoignez-nous sur                 #DestiNature

EN PARTENARIAT AVEC

AnnP-Salons du Tourisme2019-PARISDN-160x240.indd   1 20/07/2018   16:21

VENDREDI 27 AVRIL
MARDI 8 MAI 2018
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Votre spécialiste des parcs de loisirs !

>  Une livraison à domicile ou par e-mail (e-billets) sans minimum de 
commandes,

>  Une commande 24h/24, 7j/7 sur notre site Internet  
www.PromoParcs.com

>  Une hotline non surtaxée disponible par téléphone 6j/7 ou par mail,
>  Certains billets en vente uniquement sur notre site  

Internet (vente flash, dernière minute)
>  De nombreux modes de règlements acceptés : CB, chèque, chèques 

vacances, virement bancaire
>  La plupart des billets sont non datés,  

utilisables pendant une saison ou plusieurs années
>  De nouveaux sites de loisirs chaque année

Jusqu’à -74% de réduction sur plus 

de 120 sites de loisirs

Afin de bénéficier de ces avantages 

créez votre compte sur le site 

www.PromoParcs.com 

demandez le code CE à votre correspondant  

ou au service de l’A-D-A-S !

NOUVEAUTE : A-D-A-S BILLETTERIE CINEMAS
>  Les avantages :
- les plus grands réseaux de cinémas.
- pas de minimum de commandes.
- un envoi des billets par mail ou courrier.

Afin de bénéficier de ces avantages créez votre compte sur le site www.

promo-cines.com demandez le code CE à votre correspondant 

ou au service de l’A-D-A-S ! 

Nos partenaires
Billetterie / Sorties en famille

COMMANDEZ VOS COFFRETS CADEAUX SUR LE SITE INTERNET 
www.a-d-a-s.fr

L’action sociale du personnel des collectivités territoriales 29



 Billetterie parcs d’attractions 
 Billetterie concerts & spectacles 
 Animations 
 Challenges 
 Cocktails 
 Création de décors 
 Location de personnages 
 Location de structures gonflables 
 Création d’évènements 
 Création de soirée à thèmes 

Open Evènements 
33 rue principale 
76160 Bois l’Evêque 
 02 35 23 17 22 
   02 35 23 87 84 
contact@open-evenements.com 

www.open-evenements.com 

Avec le partenariat de l’ADAS 76, bénéficiez de tarifs attractifs 
 sur la billetterie et l’organisation d’évènements pour vos collectivités… 

Nos partenaires
Billetterie / Sorties en famille

Nouveau partenaire 
pour de la billeterie de 

spectacles et de concerts 
pour plus  

d’informations rendez-vous 
sur notre site internet

 

 

 

Valable tous les jours !  

Week-end compris ! 
(Voir conditions particulières sur les tickets) 

Plaza Bowling Grand Quevilly 
22 Boulevard Pierre Brossolette  

76120 LE GRAND QUEVILLY 

Profitez d’une offre 

spécialement réservée aux 

adhérents de l’A.D.A.S 76  adhérents de l’A.D.A.S

L’action sociale du personnel des collectivités territorialesGuide annuel des prestations I N°2130



Nos partenaires
Billetterie / Sorties en famille

CHO U CHO U TE Z-VO U S 

Pa rtage z  d e s  momen t s 
i n o ub l i a b le s

Af fo le z-vo s  pa p i l le s 

Fa î te s  le  p le i n  
d e  s en sat i o n s

Rendez-vous sur le site de votre CE ou sur wonderloisirs.fr

MULTIPASS SAS - WONDERBOX – Capital social : 35 820€ - RCS Paris 479 678 153 – siège social : 34 avenue des Champs-Elysées 75008 Paris - IM075100213.  
© Haveseen / Shutterstock. Cobraphoto / Gettyimages. Tetra Images-Oredia.  ACC. shapecharge / Istock

NOUVEAU DANS VOTRE CE

PLUS DE 40 000 ACTIVITÉS  
DE LOISIRS EN FRANCE  

ET EN EUROPE 
À TARIFS RÉDUITS

éva d e z-vo u s

-16%

DE REMISE 

SUR VOTRE 

COFFRET
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Nos partenaires
Billetterie / Sorties en famille
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RÉSERVEZ : 

 

0,15 € / min0 825 808 500  DEMANDEZ « OFFRE PRIVILÈGE CE »

OFFRE SÉJOURS INDIVIDUELS CE & COLLECTIVITÉS

Disneyland® comme 
vous ne l’avez jamais vu !

Réduction par chambre 

Disney’s Sequoia Lodge® 

Disney’s Hotel Cheyenne® 

Disney’s Hotel Santa Fe® 

Disney’s Davy Crockett Ranch

Disneyland® Hotel 

Disney’s Hotel New York® 

Disney’s Newport Bay Club® 

-30€ -50€
Offre cumulable avec d’autres offres

Que comprend votre séjour ? 

 L’hébergement dans un Hôtel Disney®

  Les billets pour les 2 Parcs Disney® pour chaque 
journée incluse dans le séjour

Attention: le petit-déjeuner et les taxes de séjour 
ne sont pas inclus dans le prix.

Offre valable pour des réservations jusqu’au 30 septembre 2019

Durant l’année notre partenariat avec Disneyland Paris vous permettra d’obtenir des places pour Disney à prix  réduits !

L’action sociale du personnel des collectivités territorialesGuide annuel des prestations I N°2132



on  gagner  
du premier coup

Nous aussi,

le camping comme on 

MISTERCAMP, FOURNISSEUR 
OFFICIEL DE VACANCES
10 % de remise sur la haute saison
20 % de remise sur la basse saison
Les frais de dossier (27 €) sont offerts à chaque réservation

+ de 140 campings de 3 à 5 étoiles
en France et en Europe.
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La réservation pourra être enregistrée :
f  Par téléphone, auprès du service client MisterCamp au 

02 51 700 600 (numéro non surtaxé).

f  Sur notre site 
www.mistercamp.com en entrant votre code au moment 
du récapitulatif de votre commande.

OFFRE
SPÉCIALE

C.E.

VOTRE CODE C.E. 
PARTENAIRE :

AD76

NOUVEAU 

PARTENAIRE 

2019

Nos partenaires
Résidences / Clubs / Hôtels
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PRIX CE

Renseignements et réservations sur  
ce.groupepvcp.com

ou téléphonez au 0891 700 220 (0,25€/min)

Identifiant

Mot de passe

Profitez pleinement de vos vacances  

avec nos formules Ski tout compris :

Plus de mille appartements  
et chalets de particuliers certifiés.

hébergements  forfait
matériel  panier repas

Les vacances tout sourire !

ADAS76

55244

NOUVEAU 

PARTENAIRE 

2019

Nos partenaires
Résidences / Clubs / Hôtels

  

LE COMITE D’ENTREPRISE 
A-D-A-S  

 
VOUS PROPOSE DES SÉJOURS A PRIX 

EXCEPTIONNELS 

        A PARTIR DU 16 JANVIER 2019 
                            DÈS 9H 

 

                     LA RESERVATION SE FERA VIA 

                                  GD VACANCES 

 
           PAR TÉLÉPHONE AU 03.87.00.44.60 

                                           OU 
                          PAR INTERNET SUR 
                               WWW.GD-VACANCES.COM 
 

EN PRÉCISANT VOTRE CODE PARTENAIRE : 
BRS7088-91 

 

NOUVEAU 

PARTENAIRE 

2019
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LE MEILLEUR PRIX GARANTI

Une réduction de 5% supplémentaire sera appliquée 
grâce au contrat CE, sur toute offre promotion grand 
public en cours : 
(exemple early booking 25% de réduction + 5% CE = -
30%)

*CODE REDUCTION : CE1074
*Suivre toute la procédure de la réservation jusqu’au paiement pour bénéficier de l’offre

En période sans offre grand public, vous bénéficierez 
des réductions suivantes :
-15% dès l’ouverture des villages jusqu’au 12/7/2019
-10% du 13/7/2019 au 23/8/2019
-15% du 24/8/2019 à la fermeture

CODE REDUCTION : CE2019C

Réservations sur www.siblu.fr
NOUVEAU 

PARTENAIRE 

2019

Bonification ANCV
100€ = 120€ ou 105€
Bonification ANCV cumulable avec les offres 
spéciales figurant dans la brochure Odalys 
vacances hiver 2018/19 ainsi qu’avec votre 
remise habituelle.
Sur une sélection de résidences et à certaines dates.
Renseignements auprès de notre service réservation.

Futurs champions
Avec Odalys et l’ESF ou l’ESI,
vos vacances en toute liberté !
Les cours de vos enfants*, matin ou après-
midi,débutent à l’accueil de votre résidence.
Les moniteurs viennent les chercher et
les raccompagnent.
*De 5 (ou 6 ans selon les stations) à 12 ans.
Liste des résidences concernées sur demande.

Offre partenaire 
  hiver 2018/2019

CODE PARTENAIRE :

-10%*

Jusqu’à 

-28%**

Toutes destinations et toutes dates, 
cumulable avec une sélection de 

   promotions sur internet 

Avec les 
    promotions du catalogue

Informations et réservations

04 42 25 99 95   |  odalys-vacances.com
* 10% sur l’hébergement (résidences, hôtels et chalets) et restauration.
** Jusqu’à 28% uniquement sur l’hébergement sur un stock dédié, en cumulant les 10% avec les promotions du catalogue, selon dates et destinations.

04/18 - Odalys Groupe - SAS au capital de 80 038 372,16 € - RCS Nanterre 484 276 126 - Odalys Evasion - RCS Paris 511 929 739 - TVA intra communautaire 
FR63 511 929 739 - Opérateurs de voyages et de séjours n° IM075100274 - Garantie Financière : Groupama Assurance-Crédit, 5 rue du Centre 93399 Noisy le 
Grand cedex - Photo : istock.

Tarifs préférentiels
• Forfaits remontées mécaniques
• Location du matériel de ski
• Cours de ski
• Formules restauration

76ADAS- SD

DÉCOUVRIR - 

NOUVEAU 

PARTENAIRE 

2019

Nos partenaires
Résidences / Clubs / Hôtels
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Profitez de -5% toute l’année

Offre spéciale CE

Plus de 25 000 hébergements labellisés Gîtes de France 
réservables en ligne

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le

NOUVEAU 

PARTENAIRE 

2019

Login :

Mot de passe :

Identifiez-vous sur ce.gites-de-france.com

ADAS76 

5N82U

Nos différentes formules d’accueil

LE GÎTE
idéal pour un séjour en famille ou entre amis, maison 
individuelle ou appartement indépendant en maison.

LA CHAMBRE D’HÔTES
le “Bed and Breakfast“ chez l’habitant chambres individuelles 
avec salle de bain privative dans la maison des propriétaires 
ou en annexes, location à la nuitée avec petit déjeuner inclus 
pour une seule nuit ou pour un séjour.

LE GÎTE DE GROUPE
pour le bonheur d’être ensemble hébergement 
spécifiquement dédié à l’accueil de groupe.

LE CAMPING ET LES CHALETS-BUNGALOWS
à chacun sa formule camping déclaré “chez l’habitant“ (6 
emplacements et 20 campeurs maximum en tentes ou 
caravanes).

Suivez-nous sur les réseaux sociaux

Nos partenaires
Résidences / Clubs / Hôtels
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Nos partenaires
Résidences / Clubs / Hôtels
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Nos partenaires
Résidences / Clubs / Hôtels

80 résidences 3* et campings 4 – 5* 
en formule locative pour vos vacances d’été 

et d’hiver

Des offres exclusives jusqu’à 45% de remise
Pour bénéficier de ces offres :  

Saisissez vos codes sur la page d’accueil du site : https://www.goelia.com/fr

IDENTIFIANT : ADAS
MOT DE PASSE  : 76230

Découvrez nos résidences à taille humaine avec maisonnettes, chalets, appartements
avec grands espaces de vie pour la famille. Des emplacements privilégiés « les pieds
dans l’eau », « au pied des pistes », ou « au cœur des plus belles régions ». Des
infrastructures de loisirs : piscines, espace bien-être, animations.

Pour vos vacances d’hiver, des résidences 3*** en montagne dans des stations villages
adossées aux plus grands domaines skiables (Alpes, Pyrénées).

Pour vos vacances d’été, des campings et résidences 3*** à la mer : Côte d’Azur,
Languedoc, Vendée, Normandie, Bretagne… ou à la campagne : Sud Ouest, Aveyron,
Luberon, Alpilles...

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le
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Nos partenaires
Résidences / Clubs / Hôtels

vvf-villages.org - 04 73 43 00 43
RENSEIGNEMENTS & RÉSERVATIONS 

VVF Villages, immatriculée IM063 110010 - Siège social : 8 rue Claude Danziger, CS 80705, 63050 CLERMONT-FERRAND Cedex 2

18
-1
1-
4
6
9
1

 Des séjours à la mer, à la montagne et à la campagne

 Plus de 80 villages de vacances dans les plus beaux terroirs de France

 Venez en solo, en duo, en famille ou en groupe

  Animation adultes et clubs enfants gratuits dès 3 mois et jusqu’à 17 ans

 Des formules flexibles : pension complète, demi-pension ou location

OFFRE
ADHÈRENTS

ADAS 
76

JUSQU’À 

25% 
DE RÉDUCTION* 
SUR VOTRE SÉJOUR !

CODE 47010

*Soumis à conditions, nous consulter.

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le
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Ile de Ré

Paris

Reims

Metz

Nancy
Strasbourg

Colmar

Mulhouse

Besançon
Dijon

Blois

Orléans

Le Mans

Caen

Rennes

Saint MaloBrest

Quimper

Vannes

Nantes
Angers

La Roche/Yon

Royan

Tours

Rouen

Amiens

Boulogne
-sur-Mer

Le Havre

Calais

Cherbourg

Lille

Poitiers

Niort

La Rochelle
Ile

d’Oléron

Bordeaux

Arcachon

Mont-de-Marsan

Aurillac

Rodez

Millau

Sète

Aix-en-
Provence

Biarritz
Bayonne

Dax

Pau

Toulouse

Gérone

Cadaqués

Barcelone
Tarragone

Valence

Madrid

Bilbao

Santander

Benidorm

Alicante

Blanes

Albi

Cahors

Carcassonne

Argelès-sur-Mer

Perpignan

Nice

Cannes

St Tropez

Bastia

Bonifacio

Cagliari

Porto-
Vecchio

Toulon
Marseille

Nîmes

Grenoble

AnnecyLyon

Privas

Clermont-Ferrand

Périgueux

Angoulême

Limoges

Montpellier

Rome

Grosseto

Livourne
Pise

Florence

Pescara

Gênes

Turin

Milan
Vérone

Genève

Bologne

Ferrare

Modène

Parme

Ravenne

Rimini

Naples

Venise

Caorle
Grado

Vallon-Pont-d’Arc

Avignon
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Lisbonne

Lagos

Faro

Porto
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PortP

Zadar

Zagreb

Rovinj

Umag

Pula

Split

Šibenik
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Camping Solaris****

Camping Park Albatros****

Camping Les Tours****

Alicantee

       RÉSERVATIONS :
       Code partenaire : P SUR TOHAPI.FR

AUPRÈS DE VOTRE CE
(1) Selon date de réservation et camping sélectionné. Offre « Coup par Coup » 15% cumulée avec l’offre Early Booking 30% avant le 28/02/2019, sur une sélection de campings.

(2) Selon date de réservation et camping sélectionné. Jusqu’à 15% en Basse Saison et 5% en Haute Saison cumulables. 

Agissez pour le 
recyclage des 
papiers avec 

Tohapi
et Ecofolio.

Cagliari

Naples

Bastiaaa

BBonifacioB oio

Porto-
VecchioVeVe

RomeRRoR

Grosseto

Pescara

JUSQU’AU 28/02/2019 

JUSQU’À 40%
(1)

 DE RÉDUCTION

                              
                          AVEC L’OFFRE EARLY BOOKING

À PARTIR DU 01/03/2019 

JUSQU’À 15%
(2)

 DE RÉDUCTION

                        CUMULABLE AVEC TOUTES LES OFFRES EN COURS

P16649GI



Un service d’experts en croisière pour vous conseiller !

Jusqu’à

-7 %
DE RÉDUCTION TOUTE L’ANNÉE

cumulables avec
les offres des compagnies

5 COMPAGNIES POUR FAIRE VOTRE CHOIX
parmi plus de 6 000 croisières fluviales / maritimes

Réservations & informations uniquement auprès de Croisiland

au 04 79 26 59 60 ou sur
www.croisiland.com/partenaires/adas

Nos partenaires
Résidences / Clubs / Hôtels

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le
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+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le
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Nos partenaires
Résidences / Clubs / Hôtels



Si vous réservez un séjour vacances avec nos partenaires vacances, l’A.D.A.S. participe sans condition ressources, à hauteur 
de 5 % sur le montant total de votre séjour cumulable avec les réductions de nos partenaires.

Nos partenaires
Résidences / Clubs / Hôtels

Réduction 
de 10 % toute

l’année et 
jusqu’à 20 %

selon le quotient  

familial

Nos réductions sont  
non cumulables et  

ne s’appliquent pas aux séjours 
partenaires et camping

Chèques Vacances et  Bons Caf sont bienvenus

Informations et Réservations :
Notre Centrale de Réservations : 04 79 75 75 75

www.renouveau-vacances.fr

RENOUVEAU :  
ENFIN DES VACANCES QUI CHANGENT !

Venez partager des moments inoubliables en famille, entre amis ou en couple, 
dans nos Villages Club en France.

Animations et Clubs enfants de 3 mois à 18 ans GRATUITS !
Un grand choix de séjours à thèmes : Ski à petits prix,  

Thalasso, randonnée, plaisirs gourmands …
CODE AVANTAGE : 711

de réduction
Code ADAS 76

10  01  24
Réservations : 
0825 120 249

-10 % 

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le

Réservation au : 0825 825 895 et/ou 
sur notre site Internet : 

www.clubmed-collectivites.com
 

 Code de réservation : BH ASSOCAS76
Mot de passe : 175755

Code avantage : CMCOLL

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le
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Non 

déclarable 

aux impôts



Nos partenaires
Résidences / Clubs / Hôtels

Mon évasion 
je la prévois maintenant !

(1) O
res valables sur l’hébergement seul (hors frais de dossier, presta�ons annexes et frais d’acheminement), jusqu’à épuisement sur un stock d’appartements alloué à cet e
et, pour toutes les durées de séjour, à la montagne, aux 
An�lles et à la mer sur une sélec�on de résidences, de dates d’arrivée et de réserva�ons. O
res non rétroac�ves et non cumulables avec toutes autres o
res promo�onnelles ou réduc�ons. Condi�ons de ces o
res soumises à  
modi�ca�on, voir détails, exclusions et condi�ons sur ce.groupepvcp.com et au 0 891 700 220 (Service 0,25 €/ min + prix d’appel). Les résidences partenaires Pierre & Vacances béné�cient d’o
res spéci�ques. (2) Remise jusqu’à 
-10% valable sur l’hébergement seul sur une sélec�on de résidences et de date de séjour, cumulable aux early booking et aux o
res de dernières minutes. PV-CP DISTRIBUTION, Société Anonyme au capital de 6.055.935 €, dont le 
siège social est sis l’Artois, Espace Pont de Flandre 11, rue de Cambrai 75947 Paris cedex 19, iden��ée au registre du commerce de Paris N°314 283 326 Immatricula�on au registre des opérateurs de voyages et de séjours  IM075110024  
© C. Arnal - Publica�on 08/2018.

Rendez-vous sur ce.groupepvcp.com    
Iden��ant                         Mot de passe

ou au Code      0 891 700 220 0,25 € / min

REMISE PERMANENTE 
JUSQU’À

-10%
SUR VOTRE SÉJOUR

D’UNE SEMAINE

(2)

(1)

RÉSERVEZ TÔT
JUSQU’À 

-20%
SUR VOTRE SÉJOUR

EN RÉSERVANT AVANT 
LE 08/11/2018 

sauf Noël et Jour de l’An 
avant le 27/09/2018

(1)

+

ADAS76 55244

55244

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le
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Nos partenaires
Résidences / Clubs / Hôtels

SÉLECTIONNEUR DE VACANCES RÉUSSIES

L’A.D.A.S 76 VOUS PROPOSE 
DE BENEFICIER DE CONDITIONS
AVANTAGEUSES POUR VOS VACANCES 2014-5% -10%SUR LA HAUTE SAISON(ENTRE LE 5 JUILLET ET LE 30 AOÛT)

SUR LA BASSE SAISON(AVANT LE 5 JUILLET ET APRÉS LE 30 AOÛT)
FRAIS DE DOSSIER OFFERTS

POUR RÉSERVER, C’EST TRÈS SIMPLE
1 -  VOUS APPELEZ LA CENTRALE DE RÉSERVATION AU 

05 61 69 05 16 QUI VOUS DONNERA TOUTES LES DISPONIBILITÉS.

2 - VOTRE CODE SPÉCIALEMENT ATTRIBUÉ EST : 7669jj
3 -  RÉSERVATION POSSIBLE DIRECTEMENT VIA LE SITE INTERNET : 

WWW.VACANCESANDRETRIGANO.COM 
ONGLET COMITÉ D’ENTREPRISE CODE :  A.D.A.S. 7669jj
RÉSERVEZ RAPIDEMENT ET… BONNES VACANCES !!!!

WWW.VACANCESANDRETRIGANO.COM

           CERTIFICAT D’IMMATRICULATION : IM075120007

Distributeur exclusif des campings Campéole

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le
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Séjours en locations de vacances

    490 stations de vacances en France, Espagne, Italie, 

Portugal, Croatie, Suisse, Autriche et Andorre, 

dont 110 à la neige

    Appartements, maisons, maisonnettes, villas 

avec piscine privée, chalets, cottages, hôtels, hôtels-clubs...

    La Sélection Prestige : hébergements et prestations 

haut de gamme

    Des prestations et services à la carte : services hôteliers, 

spas... et spécifi quement pour l’hiver : skipass, location 

de matériel, repas livrés...

RÉSERVEZ PAR TÉLÉPHONE 

•  Remise cumulable avec les promotions 

(de - 5 à - 10% en réservant tôt, 

14=12, 21=14...)

•  Lors de votre réservation, donnez 

votre code partenaire 222105

•   Pour connaître les disponibilités 

et découvrir notre offre, rendez-vous 

sur www.vacances-lagrange.com

RÉSERVEZ PAR TÉLÉPHONE 

ET PROFITEZ DE - 8% 

0892 160 500 [0,34  /mn] www.vacances-lagrange.com

Non 

déclarable 

aux impôts



Nos partenaires
Résidences / Clubs / Hôtels

SÉJOURS   •    TRAVERSÉES   •    CROISIÈRES  

Une autre idée

par la mer
du VOYAGE

IRLAIRLANDENDE

GRANDE-
BRETAGNE

FRANF CE

ESESPAGNE

PORTPORTUGAL

           LONDRES
ANGLETERRE
         Écosse & Pays de Galles

  IRLANDE
      ESPAGNE
               Portugal

•  12% sur les séjours vacances en hôtel, 
cottage, B&B, appartements, circuits en 
autocar ou circuits voiture en liberté

•  10% sur les traversées maritimes 
France/Angleterre (60 départs par semaine) 
et France/Irlande (1 départ hebdomadaire 
le vendredi soir)

•  12% sur les coffrets voyage cadeau 
BrittanyBox

JUSQU’À

12% DE RÉDUCTION 
SUR VOS PROCHAINES 
VACANCES

INFORMATIONS, CONSEILS ET RÉSERVATIONS :

0 825 828 828 0,15 € / min

CODE  AVANTAGE : 950A2

AP A5 ADA76 30_11_15.indd   1 01/12/2015   11:56

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le

ICI, RANGEZ VOS BOTTES, SORTEZ LES TONGS

Jusqu’à

 -40%
sur votre séjour

*

DÉJÀ L’HIVER

* Remise valable sur l’hébergement seul (hors frais de dossier, prestations annexes et frais de transport) et uniquement sur les séjours à partir de 2 nuits minimum et sur les 5 Center Parcs en France ainsi que Villages Nature Paris. Taxe de séjour en supplément. Offre disponible en appelant le 0 891 700 550 (service 0.25€/min + prix appel) ou 

sur http://ce.groupepvcp.com. Elle est valable sur un stock de cottages alloué à cet effet et sous réserve de disponibilités. Remise non rétroactive, incluant l’offre « réservez tôt », non cumulable avec d’autres offres promotionnelles et non cessible. Cette remise est valable pour des réservations effectuées entre le 01/09/2018 et le 31/12/2019 

inclus pour des séjours compris entre le 01/09/2018 et le 17/01/2020. Si le séjour débute le mercredi, jeudi ou vendredi précédent les vacances scolaires, la remise appliquée sera celle de la période des vacances scolaires. Toutes les conditions et prix sur http://ce.groupepvcp.com. Les prix et remises des prestations sont établis en fonction 

des données économiques et du calendrier des vacances scolaires en vigueur à la date de leur livraison. Une modifi cation des taxes ou du calendrier des vacances scolaires applicables pourrait nous amener à modifi er les tarifs et remises accordés. 

PV-CP DISTRIBUTION, Société Anonyme au capital de 6.055.935 €, dont le siège social est sis l’Artois, Espace Pont de Flandre 11, rue de Cambrai 75947 Paris cedex 19, identifi ée au registre du commerce de Paris N°314 283 326 Immatriculation au registre des opérateurs de voyages et de séjours  IM075110024 - © T. Rajic- Publication 08/2018.

Rendez-vous sur ce.groupepvcp.com    

Identifi ant                  Mot de passe
ou au

Code       

0 891 700 550 0,25 € / min

ADAS76

55244

CE047866

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le
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SAISIR
L’OPPORTUNITÉ

REMISE DE 

8%*

SUR FRAM

& PLEIN VENT

EXCLUSIVITÉ POUR VOTRE CE

ROUEN
5 Rue St Etienne des Tonneliers

Tél : 02 14 00 08 27 

agence.rouen@fram.fr

Ou sur www.fram-ce.fr

Code de réduction 58972
*Remise hors assurances, taxes.

Renseignements auprès de votre Agence de Voyages FRAM.

7% 
SUR LES PROMOTIONS 

Nos partenaires
Résidences / Clubs / Hôtels

L’action sociale du personnel des collectivités territorialesGuide annuel des prestations I N°2146

PRINTEMPS - ÉTÉ - AUTOMNE 2016

N°1
de� clubs

 en F�ance

DE VACANCES

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le

30% de réduction
Pour les réservations sur 

www.belambra.fr/collectivites, 
votre login est le : ADAS76             

Votre mot de passe est le : 11945S 
Pour les réservations par téléphone, 

0890 64 53 54
Votre code partenaire 

est le 11945S

Non 

déclarable 

aux impôts
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Si vous réservez un séjour vacances avec nos partenaires vacances, l’A.D.A.S. participe sans condition 
ressources, à hauteur de 5 % sur le montant total de votre séjour cumulable avec les réductions de nos 
partenaires.

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le

Non 

déclarable 

aux impôts



RÉSERVEZ EN INDIQUANT VOTRE CODE PRIVILÈGE :  LE08

L’action sociale du personnel des collectivités territorialesGuide annuel des prestations I N°2148

Non 

déclarable 

aux impôts

VOS AVANTAGES…
CODE D01549

Tout au long de l’année et sur les promotions *          
Sur les offres France « Villages Club du Soleil »

7%

9%

• RESERVATION PAR TELEPHONE : 0825 160 131(0.15CTS/ MIN)

•Valable uniquement sur les produits des brochure du groupe TUI . Remise calculée sur le montant Hors taxes , surcharge carburant , assurance et  visa.

• Ou par internet : www.tui-collectivites.fr
Identifiant : D01549Mot de passe : ADAS

Non 

déclarable 

aux impôts

Si vous réservez un séjour vacances avec nos partenaires vacances, 
l’A.D.A.S. participe sans condition ressources, à hauteur de 5 % sur 
le montant total de votre séjour cumulable avec les réductions de nos 
partenaires.

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le



Nos partenaires
Séjours jeunes / Séjours linguistiques

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le
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Nos partenaires
Location de matériel

 

 

ADAS76 
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* Ces aides sont exonérées de cotisations et contributions sociales,  dans la limite des frais réellement engagés par le salarié, 

et à hauteur de 1830 € par bénéficiaire et par année civile.

B o n  d e  c o m m a n d e  T i c k e t  C E S U
Commande	 Valeur	faciale	 Prix	Adas	 Nombre	 Montant

1ère	tranche	 12,50	? 10,00	? …	 …
2ème	tranche	 12,50	? 10,60	? …	 …
3ème	tranche	et	au	delà	 12,50	? 11,25	? …	 …

o Je	souhaite	recevoir	des	Ticket	CESU	dématérialisés	 	o Je	souhaite	recevoir	des	Ticket	CESU	papier

Nom	:  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 	Prénom	:	 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 	Date	de	naissance	:  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Adresse	:		  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Code	postal	:		  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 	Ville	:	  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Collectivité	employeur	:  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Adresse	e-mail	:		  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	@  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . N°	adhérent	ADAS		 :		 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
• Si vous avez choisi des Ticket CESU papier,	il	vous	seront	transmis	par	votre	correspondant	local,
• Si vous avec choisi des Ticket CESU dématérialisés,	ils	seront	directement	crédités	sur	votre	compte	personnel .

Joindre l’avis d’imposition N-2.  Coupon à retourner avec votre RIB et bon de commande au secrétariat de l’ADAS . 
Conformément à la loi « Informatique et Liberté » du 6 janvier 1978, au fichiers et aux libertés liées, les informations recueillies ne sont utilisables et ne feront l’objet de communications extérieures que pour les seules nécessités de la gestion du 

dispositif Ticket CESU. Un droit d’accès et de rectification est à votre disposition auprès de l’ADAS : Avenue des Hauts Grigneux - Zone d’activités Horizon 2000 - Mach 2 - 76420 BIHOREL

Quantité	minimum	par	commande	:	 5	titres/an/adhérent	 Maximum	:	100	 titres/an/adhérent

Qu’est ce que le Ticket CESU ?
C’est	 un	 Chèque	 emploi	 service	 universel	
préfinancé	 par	 l’ADAS qui	 vous	 permet	 de	 régler	
plus	de	20	services	à	la	personne	dans	3	domaines	:

Enfance	:	crèche,	halte-garderie,	assistante	maternelle,	garde	d’enfants	
hors	du	domicile,	garde	partagée,	garde	à	domicile,	soutien	scolaire…

Dépendance	:	assistance	à	domicile	des	seniors	et	des	personnes	
en	situation	de	handicap .

Habitat	:	tâches	ménagères	(ménage,	repassage),	petits	travaux	
de	bricolage	et	de	jardinage,	assistance	informatique…

Avec	Ticket	CESU,	vous	pouvez	 faire	appel	aux	 intervenants	de	
votre	choix	:
• 	un	salarié	en	emploi	direct	qui	peut	être	une	assistante	maternelle .
• 	une	 entreprise	 ou	 une	 association,	 qu’elle	 soit	 prestataire

(employeur	de	l’intervenant)	ou	mandataire	(intermédiaire) .

L’ADAS et Ticket CESU 
Avec	 l’ADAS, 	bénéficiez	de	 titres	Ticket	CESU	d’une	valeur	de	
12,50	?	pour	payer	vos	services	à	la	personne	à	prix	réduits .	

L’ADAS		 participe	à	hauteur	de	20	%,	15	%,	10	%	de	la	valeur	
du	Ticket	CESU,	en	fonction	de	vos	revenus .

Le coût d’1 heure de ménage sur la base de 20	?  charges incluses(1)	
Ticket CESU	 12,50	?
Complément versé par l’adhérent	 7,50	?
Participation ADAS - 2,50	?
Prix réel supporté par l’adhérent	 17,50	?
Crédit d’impôt de 50%	 8,75	?
Coût réel à la charge de l’adhérent	 8,75	?

L’HEURE	DE	MENAGE	À	20 ? VOUS	COÛTE	EN	RÉEL	8,75 ?

Les avantages du Ticket CESU
• 	Une	assistance	téléphonique	à	votre	disposition

pour	répondre	à	vos	questions	et	rechercher	des
prestataires .

• 	e-Ticket	 CESU,	 votre	 compte	 personnel	 sur	 internet	 pour
rechercher	et	payer	votre	intervenant	en	un	seul	clic .

• 	Un	aide	financée	par	l’ADAS nette	de	charges	sociales	et	
nette	d’impôt	sur	le	revenu(2) .

• 	Un	crédit	d’impôt	de	50	%(3)	sur	les	sommes	dépensées	pour	le
paiement	de	prestations	de	services	à	la	personne,	déduction
faite	de	l’aide	financée	par	le	l’ADAS .

• 	Le	maintien	des	différentes	aides	financières	dont	vous	bénéficiez
déjà	comme	la	PAJE .

Choisissez le Ticket CESU dématérialisé
• 	Plus	simple,	vous	payez	votre	intervenant	en	3	clics .	

•		Plus	précis,	vous	réglez	la	prestation	au	centime	près .	

•		Plus	rapide,	votre	intervenant	dispose	de	votre	paiement	sous
24h	sur	son	compte	internet .

• 	Plus	sécurisé,	vous	ne	craignez	plus	le	vol	et	la	perte	de	vos	tickets .

• 	Plus	écologique,	vous	contribuez	à	réduire	la	consommation	de	papier .

La	 version	 dématérialisée	 du	 Ticket	 CESU,	 s’apparente	 à	 une	
gestion	de	compte	en	ligne(4) .	Votre	compte	personnel	e-Ticket	
CESU	sera	ainsi	chargé	du	montant	de	votre	commande	et	vous	
pourrez	 directement	 déclencher	 le	 paiement	 de	 votre	 interve-
nant	sur	internet .

Attention,	si	vous	faites	appel	à	un	prestataire	de	services,	vérifiez	
que	celui-ci	accepte	le	CESU	dématérialisé .

A v e c  T i c k e t  C E S U  :  v i v e z  m i e u x

Pour plus d’informations ,	appelez le 0 821 610 610Indigo

Du	lundi	au	vendredi	de	9h	à	18h	(0,12	e la	minute) .	Ou	connectez-vous	sur	le	site	www.ticket-cesu.fr ou	www.a-d-a-s.fr

(1) Exemple de coût facturé par un prestataire de services. (2) Jusqu’à 1 830 e par an et par bénéficiaire. (3) Selon la législation en vigueur, dans la limite de 12 000 e de dépenses annuelles, 
plus 1 500 e par enfant à charge, plafonnées à 15 000 e, hors participation de l’ADAS. (4) Si vous faites appel à un prestataire de services, vérifiez que celui-ci accepte le CESU dématérialisé.

✁

L’abondement des CESUS est déclaré aux impôts mais normalement exonéré d’impôts. Cette aide est exonérée de cotisations et contributions sociales dans la limite des frais réellement 
engagés par le salarié et à hauteur de 1830 € par bénéficiaire et par année civile.

* Déclarable 

aux impôts mais

 non soumis à impôts



Nos partenaires
Soutien scolaire / Garde d’enfants
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Nos partenaires
Soutien scolaire / Garde d’enfants
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NOM :       PRENOM :     

                                DATE DE NAISSANCE :    N° ADHERENT A-D-A-S : 

ADRESSE : 

CODE POSTAL : VILLE :     COLLECTIVITE EMPLOYEUR : 

CARTE C-KDO CULTURE 

VALEUR DE LA CARTE 65 € 
PRIX CE DE LA 

CARTE 
NOMBRE DE CARTE 

CADEAU* MONTANT 

CHEQUE CULTURE C-KDO 

DEMATERIALISE 
48,75 €   

TOTAL  

 
 

"

NOUVEAUTÉ

2019
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Avenue des Hauts Grigneux  
Zone d’activités Horizon 2000 Mach 2 

76420 BIHOREL
Tél. 09 53 67 89 73
Fax 08 11 38 58 64

www.a-d-a-s.fr
jlaroche@a-d-a-s.fr

s.daibeche@a-d-a-s.fr

Partenaire

D443

Ro
ut

e 
na

tio
na

le
 2

8

Route de Darnétal

Rue de la Prévotiè
re

Av. du Président G
. Pom

pidou
Rue de la Petite Bouverie

D443

Rue de la Sente aux Boeufs 

Parc et Clos 
du Chapitre

La Mairie de Villers en Vexin 
27420 VILLERS EN VEXIN

Le SIVOM du Caumontais 
14240  CAUMONT L’EVENTE

Mairie 
27420 CHÂTEAU SUR EPTE
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